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k NOS ACTIONNAIRES
Nous avons l'honneur de rappeler à

MM. les Actionnaires de la Sociétéano-

nyme du journal la. Tribune lyonnaise,

que l'Assemblée générale du 11 juillet

a décidé l'appel du second quart du ca-

pital social.

Le versement de 25 francs par titre

aura lieu contre reçu présenté à domi-

cile : mais chacun reste libre de l'opé -

rer, soit aux bureaux de la Tribune, 33,

rue Thomassin, soit le mardi, au mar-

ché de Vaise, entre les mains du repré-

sentant du journal.

Dans tous les cas, il importe que MM.

les Actionnaires produisent leurs titres

afin que mention y soit faite de ce deu-

xième versement et que le sceau de la

Société y soit apposé.

Nous rappelons à ce sujet que nos bu-

reaux sont ouverts tous les jours, excepté

les dimanches et fêtes, le matin de8 heu-

res à midi, et le soir de 2 heures à 6

heures.
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION.
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NOTRE SPBIRE D'ACTION
Combattre les abus envers et contre

tous, avec une entière indépendance

mais avec un grand esprit de justice et

de modération : telle a été notre raison

d'être.

Nous avions pris, dans l'exposé de

notre programme, l'engagement de ne

jamais faillir à cette tâche. Avons-nous

tenu nos promesses ? Sommes-nous

restés fidèles à notre parole? Ce qui

semble nous le prouver, c'est que douze

cents abonnés nouveaux sont venus

grossir la phalange de la première

heure.

Et tout s'est accompli en dix mois, en

ne paraissant qu'une fois par semaine.

Que sera-ce lorsque nous pourrons pa-

raître deux fois?

C'est alors que certains services de-

vront compter avec nous — qui nous

appuyons exclusivement sur l'opinion

publique.

Comme nous le disions dans notre pre-

mier numéro, nous ne connaissons que

les intérêts du commerce, de l'industrie

et de l'agriculture. Si pour les faire

triompher, ajoutions-nous, il faut quel-

quefois que nous luttions contre nos amis

nous le regretterons, mais nous n'hési-

terons pas : '« Platon nous est cher, di-

saient les anciens; mais plus chère en-

core nous est la vérité. »

Nous disions encore :

« Jamais d'ailleurs notre plume ne se

permettra aucune personnalité ; car nous

savons le respect que l'on se doit même

entre adversaires. Il nous suffira de nous

placer hardiment sur le terrain solide

des principes et d'y maintenir nos dis-

cussions ou nos revendications.

» La Tribune lyonnaise accueillera

avec empressement toutes les réclama-

tions et toutes les communications qui

pourront l'éclairer dans l'enquête heb-

domadaire qu'elle se propose d'ouvrir

sur les vices de toute nature qui arrêtent

le développement des affaires et compro-

mettent tant d'intérêts.

» Nous signalerons en même temps

toutes les améliorations à faire dans la

région. Questions d'hygiène, de voirie,

d'édilité, d'impôts, rien né doit échapper

à nos investigations, et aucun obstacle

ne nous arrêtera pour réclamer contre

les abus jusqu'à ce qu'ils aient disparu.

» Les halles, les' marchés, les abattoirs

ont besoin de réformes ; ces réformes,

nous les signalerons et nous les obtien-

drons. Mais ce sont surtout les octrois

que nous aurons à passer au crible de

nos observations- Nons le ferons sans
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parti pris, n'ayant d'autre but que de dé-

fendre les véritables intérêts des consom-

mateurs et des producteurs. »

Production et consommation, nesont-

cepas'là les deux pôles de l'Economie

politique, les deux grandes phases de

l'activité humaine?

Nous ne reviendrons pas ici sur les

œuvres que nous avons accomplies ni sur

les campagnes que nous sommes en

train de mener contre l'autocratie de

quelques fonctionnaires. On nous a

trop longtemps reproché de n'être que

l'organe de certaines corporations qui

s'occupent plus spécialement de l'a-

limentation ; mais ne devions-nous pas

songer tout d'abord à ceux qui venaient

à nous les premiers, qui nous appor-

taient leurs encouragements et leurs

énergies, leurs plaintes et leurs capi-

taux?

Notre sphère d'action s'est bien élar-

gie à leur inspiration même et sur leurs

conseils. Nous ne sommes restés étran-

gers ni àla tenuedes marchés où la po-

pulation va s'approvisionner, ni au ser-

vice de l'inspection des subsistances, ni

à celui des octrois, ni à celui de la régie.

Demandez-le aux marchands de comes-

tibles, de fruits ou de légumes ; deman-

dez-le à nos marchands de denrées colo-

niales, de vins ou de liqueurs. La corpo-

ration de l'épicerie est venue à nous et

elle nous sera acquise toute entière le

jour où elle aura fortement constitué sa

Chambre syndicale.

Viendra à nous la Chambre syndicale

des cafetiers, limonadiers et restaura-

teurs ; car elle a chaque jour des inté-

rêts à faire valoir contre la régie, les

douanes et l'octroi — et elle sait que les

colonnes de la Tribune lui sont larges

ouvertes.

Qu'ils viennent à nous, tous ceux qui

ont à se plaindre ou à réclamer : nous

sommes à leur dévotion. Déjà le com-

prennent les syndicats des marchands

de vins en gros et des boulangers , et der-

rière eux nous voyons arriver les négo-

ciants en grains et graines, en fourrages,

en farines...

Est-ce que tout ce monde des affaires

n'a pas besoin d'un organe qui le sou-

tienne et le défende ?

Ce jour-là nous serons le Moniteur,

non plus de l'alimentation proprement

dite, mais de toutes les industries ali-

mentaires, de tout le commerce des

subsistances, de tous ceux qui — de près

ou de loin (et ils sont nombreux) — con-

courent aux approvisionnements de la

cité et de la région !

Ce jour-là, ce sera demain. — Et dès

maintenant nous réservons pour la Tri-

bune le titre de : Moniteur des subsis-

tances.
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La Politique des Affaires
La politique des affaires, c'est la nôtre.

Car nous l'avons affirmé dès le premier jour :

« Il va sans dire qu'ennemis des agitations

stériles, nous soutiendrons énergiquement

les idées d'ordre, de paix, de liberté, sans

lesquelles il n'y a, pour le commerce, l'in-

dustrie et l'agriculture, ni stabilité, ni pros-

périté. »

Mais cette politique des affaires est-elle

bien celle de nos assemblées ? Il est permis

d'en douter. Le 26 janvier, une étrange

coalition renverse le ministère Gambelta

dans lequel le pays avait pleine confiance ;

et voici qu'une nouvelle coalition, non moins

étrange, jette par terre le cabinet Freycinet

au moment même où les complications ex-

térieures imposaient à tous le patriotique

devoir d'en consolider l'existence. Gambetta

lui-même leur en avait donné l'exemple dans

un admirable discours qui n'était que l'ex-

pression d'une abnégation admirable. Devant

le danger, il faut rester unis.

A quoi songent donc nos députés, d'agir

sans suite et sans motifs, comme ferait une

bande de gamins contre leur maître d'école ?

La France qui pense, la France qui travaille,

n'est pas tendre pour eux : elle demande du

calme, une nette vision de la situation et de

l'avenir, des résolutions en rapport avec nos

malheurs et notre dignité ; elle demande tout

cela, parce qu'elle ne veut pas être inutile-

ment troublée par les agitations d'aujour-

d'hui et les incertitudes du lendemain. Elle

veut achever de se refaire et de reconstituer

le capital national, capital d'argent et d'hon-

neur, afin d'être.Hf>réte îun jour à toutes les

éventualités ; mais elle entend qu'on ne l'ar-

rache pas constamment à sa besogne par des

soubresauts parlementaires.

Qu'irions-nous faire en Egypte, à moins

que nous n'y soyons contraints par les seuls

intérêts de notre drapeau ? Nos conditions

d'existence et d'équilibre ne sont plus celles

d'autrefois. Ne sommes-nous pas encore

guéris de nos fameuses rimes.... gloire, vic-

toire, guerriers, lauriers.... ? Nos lauriers,

allez donc les demander à Metz ! Nos vic-

toires, allez les demander à Sedan ! Nos

guerriers, demandez -les à l'Empire ! Deman-

dez à l'Empire ce qu'il a fait de notre g'oire f

La gloire qui nous reste, c'est le travail

Ne nous l'enlevez point par vos dissentiments

de parti ou par vos querelles de personnes !

Allons, députés et sénateurs, laissez- nous

nous occuper de nos affaires, de nos entre-

prises, de. nos finances, de notre commerce

et de notre agriculture.... Le bras qui tra-

vaille sait aussi combattre... quand il le faut.

Mais aujourd'hui le faut-il ? Nous ne le

pensons pas encore.

L'Egypte a dévoré des armées, elle a dé-

voré Kléber.... Il ne nous reste rien à faire

dévorer aujourd'hui, même pour le plus

grand plaisir de l'Angleterre. Qu'importe de

sauver l'Egypte si nous venions à perdre la

Franco ?

Voulez -vous savoir ce que c'est que cette

Egypte où on nous convie à de nouveaux

combats et peut-être à de nouveaux désas-

tres ? Eh bien ! lisez les « Notes d'un résident

français sur l'Egypte, » par un de nos colla-

borateurs les plus aimés, par A. Ganeval;

et vous m'en direz des nouvelles ! (1)

Du reste, la Chambre vient enfin de recon-

naître elle-même qu'elle avait commis un

impair. Elle vient, par deux votes successifs,

de proclamer que le ministère avait sa pleine

confiance et pouvait compter sur son appui.

Allons : tout est bien qui finit bien. Mais ne

vaudrait-il pas mieux éviter ces discussions

byzantines et ces niaises contradictions. Dire

oui, puis non : est-ce digne d'une législa-

ture?

Du reste, avant même cette heureuse

volte-face, le ministère aurait eu tort de

persévérer dans sa résolution de se retirer

et de céder place nette à ses adversaires.

Qu'il ait été blessé dans son amour-propre,

nous le comprenons très bien ; mais ce n'est

pas une raison pour qu'il sacrifie les intérêts

de la France, de la République à un senti-

ment de dépit personnel.

Quoi ? parce que 262 députés qui s'étaient

entendus préalablement, sur 557, on voté

contre le ministère, ce ministère qui a si

heureusement conduit jusqu'à présent les

affaires extérieures et intérieures de la

France, donnerait sa démission ! Nous ne

pouvons pas l'admettre un seul instant. La

mairie centrale de Paris n'est ici qu'un inté-

rêt de second ordre. Le grand intérêt, c'est

la question d'Orient, c'est la solution pacifi-

que annoncée par M. de Freycinet qu'il faut

savoir atteindre.

Or, pour le ministère Freycinet, qui a su

agir sans engager le pays, qui a loyalement

expliqué la marche qu'il entendait suivre, il

doit rester aux affaires jusqu'à ce que la

question d'Orient soit réglée ; et il doit y res-

ter avec la conscience qu'il y demeure sou-

tenu par le pays tout entier.

Voilà ce que disent les gens de cœur et

d'affaires, les ouvriers et les commerçants,

les seuls fils de la vraie France.

(1) L'Egypte, en vente chez tous les libraires,
prix : 1 fr.

Tribune des Réclamations
La Grève des deux sous

Nous avons commencé; nous continuerons.
Que nous importent les criailleries de la
canaille lorsque nous avons, pour nous sou-
tenir, l'approbation des honnêtes gens et les
encouragements des victimes ?

Notre dernier article nous a valu bien des
éloges qui nous sont précieux et bien des in-
jures que nous méprisons. C'est un honneur
d'être en butte aux insultes des vierges
folles et aux menaces de leurs souteneurs.
Disons à ce sujet que nous n'avons jamais
entendu confondre dans une même répro-
bation indignée toutes les filles de brasserie :
il en est parmi elles qui sont honnêtes, mo-
rales, actives, convenables, aimables même;
et ce n'est pas nous qui nous permettrons
jamais, comme l'a fait une vestale effrontée,
de traîner leur réputation dans les fanges du
ruisseau. C'est à celles-là seulement qui
suent le vice et vivent de captations, que
nous avons conseillé l'emploi redoublé des
courants d'air comme moyen de thérapeuti-
que et d'hygiène.

Les autres le savent bien — et nous en
avons pour preuve l'adhésion qu'elles ont
donnés à notre projet: elles rougissent de re-
cevoir une aumône de deux sous de la part de
certains clients qui croient acheter en même
temps le droit à d'impertinentes familiarités.
Elles demandent la légitime rémunération de
leur travail sous forme de salaire régulier et
non sous forme de prélèvements arbitraires
sur le porte-monnaie des consommateurs ;
car elles n'entendent pas être plus longtemps
confondues avec les cabotines du trottoir que
la police ferait bien de cueillir le soir, après
minuit, et de numéroter.

Mais ce ne sont pas seulement les Hébês
vertueuses qui sont prêtes à nous seconder
dans la réalisation de notre projet relatif à
la suppression de l'impôt vexatoire des deux
sous ; ce sont surtout les garçons. Qui le
croirait ? Plusieurs nous ont adressé un pro-
jet de statuts pour la fondation de la Société
des Courants d'air.

Nous réussirons, malgré les Phrynés et
les Laïs de bas étage ; nous réussirons, parce
que nous ne portons atteinte en rien aux
profits des patrons et que nous voulons seu-
lement une meilleure application, plusjuste,
plus rationnelle, de la loi relative au tra-
vail et à sa rémunération. Nous réussirons,
parce que le mouvement de l'opinion est
avec nous et que la presse va nous aider.

Etablissements insalubres

Une lettre, revêtue de sept signatures,
nous informe qu'il existe une tannerie, rue
dAlger, 12, et que cette tannerie donne en
même temps cours Rambaud, 7, et rue Du-
gas-Montbel, 1. Cet établissement appartient
à M. Simon Ulmo. Or il paraît que ce der-
nier a là, malgré l'interdiction qui lui en a
été faite, un entrepôt de cuirs verts qui
sème l'infection partout à la ronde. La puan-
teur est telle que l'on évite de passer par la
rue d'Alger ou par les rues avoisinantes, et
que les habitants des . environs ne peuvent
plus sortir sans se boucher le nez. Est-ce
possible ? est-ce tolérable? S'il en est ainsi,
il faut que la maison Ulmot se hâte d'appor-
ter un remède immédiat à un aussi pitoyable
état de choses. Elle est riche, elle le peut,
elle le doit !

Simples questions

Un rentier fait le commerce des bestiaux,
ce qui arrive presque tous les jours. Mais s'il
ne paye point patente -— et c'est le cas de
plusieurs — ne porte-t-il point un sérieux
préjudice aux marchands de bestiaux et aux
commissionnaires, dont la patente est lourde?
Est-ce que M. le contrôleur ne pourrait pas
surveiller d'un peu près les commerçants
interlopes et les soumettre à l'impôt spécial
tout comme les autres ? Liberté de trafiquer,
mais avec égalité de charges !

Est-il vrai que, dans la manufacture de
tabacs, il y a des contre-maîtres et des con-
tre-maîtresses qui vendent des étoffes ou au-
tres objets, et qui en retiennent le prix lors
du payement des journées aux ouvriers? Ce
serait-làun abus criant qui exigerait le ren-
voi des coupables. Est-ce que les contre-
maîtres ont le droit d'exercer une pression
sur leurs inférieurs, et de leur imposer
l'achat de marchandises, dont on peut s'ap-
provisionner ailleurs? La manufacture de
tabacs n'est pas une caverne de voleurs.

Le quartier de Perrache (rue du Bélier,
rue Delandine et autres), s'inquiète toujours
des démolitions projetées pour l'agrandisse-
ment de la gare. On fait enquête sur enquête,
on sème doute sur doute; les incertitudes
persistent, le commerce chôme. Que veut-on

M- uni) il mil mu——a—m———.Ba—

faire? Où veut-on en venir? Il faudrait le
dire ! Les petits marchands ne peuvent pas
attendre la dédite pour chercher à s'établir
ailleurs. Est-ce que les petits pâtiront tou-
jours des sottises des grands ?

Indications des tramways.

Un passant écrit au Salut public les lignes
suivantes que nous soumettons volontiers à
qui de droit:

« Si j'osais prendre la liberté de vous con-
sulter sur un fait qui ne touche en rien à la
ligne politique du Salut public, je vous deman-
derais ce qui vous préoccupe lorsque vous
voyez passer le tramway : est-ce le point d'où
il est parti ? ou bien celui vers lequel il se di-
rige?

« Pour mon compte, je ne m'inquiète, en
pareille occurence, que du lieu de sa desti-
nation. Quanta son point de départ, je ne
m'en soucie pas plus que d'une vieille lune.

« Comment expliquer alors (à moins que
j'aie l'esprit mal fait) que l'administration des
Tramways ait soin de renseigner exactement
le public sur un fait qui lui est bien indiffé-
rent, en installant à l'avant de chacune de
ses voitures, une p'aque fort apparente qui
indique le lieu. . . d'où cette voiture s'éloigne ?
Et cela sur toutes les lignes, en sorte que ce
n'est pas un accident, mais bel et bien un
parti pris.

« Vous me répondrez peut-être que le point
vers lequel marche le tramway est également
désigné, sur chaque voiture, par une plaque
semblable placée à l'arrière. C'est vrai ; mais
comme on ne peut lire ladite plaque que lors-
que la voiture est passée, un renseignement
donné dans ces conditions est incontestable-
ment tardif et par conséquent oiseux.

« Il y aurait donc une mesure à prendre,
à mon avis : ce serait de placer dorénavant à
l'avant de chaque voiture la plaque qui est à
l'arrière et réciproquement.

« Cela me paraît bien facile et bien simple.
Mais on m'objectera peut-être qu'on aurait
fort à faire si on voulait partout remettre
chaque chose à sa vraie place, surtout par le
temps qui court

« Ne croyez pas, Monsieur le Directeur,
que je cherche une habile transition. Je me
hâte d'ailleurs de couper court à toute vel-
léité de ce genre en vous priant d'agréer
l'assurance de mes sentiments très-distin-
gués. »
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LE CÀNALJE SUEZ "'
Une des questions capitales qui touchent

à l'Egypte est celle du canal de Suez, qui
fait de l'isthme de ce nom et de la basse
Egypte un pays universel pour le commerce
du globe entier, au point que l'Amérique
elle-même n'est pas désintéressée dans cette
entreprise considérable. Ce canal est un dé-
troit artificiel qui fait de la Méditerranée un
lac de communication entre l'Atlantique et
l'Océan Indien. La navigation y trouve un
bénéfice d'au moins mille lieues, si Ion com-
pare le tour de l'Afrique à la traversée de
Suez. Ceci est une affaire générale commune
à toutes les nations européennes au moins.

Quant à l'Egypte, le point de vue change
et la propriété du canal de Suez devient un
rempart pour le pays entier, comme aussi
une augmentation de commerce. Quelques
frégates sur la mer Rouge et sur le canal
peuvent interdire l'invasion de l'Egypte du
côté de l'Orient, au moyen de cette frontière
facile à défendre. Si le lac Moeris avait été
renouvelé comme le canal, il aurait été fa-
cile de protéger l'Egypte à l'ouest, par une
dérivation du Nil, en temps de guerre, au
moyen du fleuve sans eau qui commence
sous la montagne de Memphis et du Faïoum
et se rend à la Méditerranée beaucoup plus
loin que le golfe du Marabout.

Le canal de Suez est cependant regardé
par les Egyptiens comme une calamité, à
commencer par les plaintes des fanatiques,
avant de parler des répugnances que la po-
litique éprouve pour le contact européen.
Du moment que la navigation européenne se
multiplie sur les côtes égyptiennes, les ulé-
mas et leur suite regardent le Coran comme
à moitié envahi et profondément menacé.
Ces hommes de religion ne veulent ni va-
peur, ni commerce, ni aucune des idées
étrangères à la civilisation- mahométane.
Quant aux hommes politiques du pays, on
peut être certain qu'ils ont aussi peu de
bienveillance pour le canal que Cheikh-el-
Islam lui-même. Les uns ont peur que la
religion soit desservie et diminuée, les autres,

(1) Cet article forme le dernier chapitre de l'ou-
vrage de 1 Egypte, que vient de publier M. A. Ga-
neval, directeur du Monde industriel et commercial
(une brochure gr. in-8°. Nous remercions notre
collaborateur et ami de nous avoir autorisés avec
empressement à lui faire cet emprunt dans rïntérôt
de nos lecteurs.
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ue l'existence des vice-rois soit compromise
t la constitution politique changée par les
mportantes innovations de la nouvelle

Egypte. . , ..
Aussi le gouvernement égyptien sest-U

hâté de chercher un appui hors de l'Europe,
et c'est aux Etats-Unis d'Amérique qu'il s'est
adressé. Des généraux américains sont en-
trés au service du gouvernement, prêtant
serment comme fonctionnaires, et l'on s'ex-
poserait peut-être à quelque erreur en croyant
qu'il n'y a pas quelque point d'attache plus
sérieux et plus durable. Supposé qu'il y ait
témérité à imaginer un arrangement, un
engagement synallagmatique entre les deux
gouvernements, l'un sur le Nil, l'autre sur
le Potomac, une chose cartaine, c'est qu'il y
a un lien quelconque et un câble transatlan-
tique de Washington au Caire. Le précédent
vice-roi n'était pas imprévoyant; il avait
fait des sacrifices pécuniaires considérables,
achetant à Constantinople bonnes grâces et
faveurs, et non moins cher aussi l'hérédité
directe par la primogéniture. C'est ainsi
qu'il avait fait déclarer héritier présomptif
son fils aîné, actuellement régnant, contrai-
rement à la loi musulmane sur la succes-
sion, loi qui donne le sceptre au plus âgé de
la famille. Mais il n'avait pas seulement
songé à ôter la succession qu'espérait Halim,
dernier de Mehemet-Ali, et Mustapha-Fasil,
frère du vice-roi ; il s'était aussi préorcupé
de créer une concurrence au canal de Suez.
Il avait rêvé la correspondance antique entre
la mer Rouge et le haut Nil, Quelqu'un fut
envoyé à Coptos ou à Kéné pour faire des
travaux topographiques devant servir à cons-
truire un chemin de fer entre le Nil et la
mer. Quels ont été les résultats de ces ten-
tatives ? Voulait-on relier Cosseir au Nil par
un trajet de quelques heures, ou reprendre
l'ancienne voie romaine de Coptos à Béré-
nice? Je l'ignore absolument.

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'on y avait
songé dès avant l'inauguration du canal de
Suez, preuve d'une malveillance peut-être
dissimulée, mais bien réelle. Ces projets ont
existé ; les premiers tâtonnements suffisent
à le prouver. Le désir de ruiner le canal s'y
trouvait certainement. Ce canal, cette énor-
me entreprise européenne avait épouvanté,
et c'est de mauvais œil qu'on la vue réussir.
Qu'on y songe, le canal est un fantôme,
c'est une prise de possession européenne sur
cette terre jadis inviolable dont on voudrait
bien chasser tout ce qui n'est pas Turc ou
Fellah.

Le gouvernement égyptien se soumettra
pourtant bon gré maigre à la chose accom-
plie qu'il subira ; mais s'il pouvait, on ne
tarderait pas à voirie canal comblé. Il est
dans un fiiet où il ruminera tous les moyens
de rompre quelques mailles. Peut-être at-
tendra-t-il charitablement l'heure où son
maître du Bosphore sera mangé par la Rus-
sie, espérant que dans cette crise de l'empire
ottoman, il pourra se constituer indépen-
dant. C'est le rêve de chaque vice-roi.. Il
peut rêver cette indépendance et en chercher
les secrètes voies ; il peut caresser les puis-
sances européennes, mais il sait que du côté
du nord de la Méditerranée, il n'a rien à
espérer que des chaînes dorées. Le salut qu'il
attend, c'est la lutte de la Russie avec le
reste de l'Europe à propos de Constantinople,
et pendant cette lutte un long bras améri-
cain s'étendant sur la côte d'Egypte, et la
couvrant d'une manière efficace moyennant
salaire. La chaîne rivée au cou du gouver-
ment égyptien s'allongerait beaucoup pour
aller à Washington, et toute chaîne longue
paraît plus supportable, quand l'extrémité
marque un grand éloignement du domina-
teur. Ce sera néanmoins toujours une chaîne
dont on voudra se délivrer un jour, si l'on
peut, car les Etats-Unis d'Amérique, ne
lâcheront pas prise facilement quand ils au-
ront mis un pied sur la grasse terre d'Egypte.

Si le gouvernement égyptien comprenait la
force qui dominera bientôt sur la terre, et
qui compte déjà pour un cœficient impor-
tant dans les affaires européennes, il pour-
rait se passer, sous beaucoup de rapports,
des appuis fragiles et trompeurs qu'il a cher-
chés. Cette force n'a pas encore un nom
parmi les Orientaux, et moins en Egypte
qu'ailleurs, car on n'y connaît • que la force
brutale. Et cependant que de prodiges n'a
pas opéré la force dont je veux vous parler,
c'est-à-dire la force morale ! La puissance
des rois, la valeur des conquérants, les em-
piétements des ambitieux et les plus grands
forfaits des criminels : tout tombe devant la
force morale !

Ah ! si les vice- rois d'Egypte avaient eu du
cœur pour comprendre une seule expression
du traité de 1841 qui a établi la vice-royauté
telle qu'elle est, s'ils avaient exécuté cette
seule classe : gouverner en bon père de fa-
mille, quelle force n'aurait -il pas eue? Si
vivant avec la simplicité que le Koran ne
condamnerait pas, ils avaient mis fin aux
vols continus pratiqués sur les populations
d'Egypte, aux tortures corporelles employées
pour extorquer l'argent; si les vice-rois,
comprenant la justice, avaient attaché
quelque soin à la faire régner, ils auraient
eu un des pays les plus heureux de la terre
et la nation la plus reconnaissante. On
obtiendrait tout de l'Egyptien, si le peuple
était instruit et bien traité. Ce serait là
pour un gouvernement sage une force in-
vincible, car l'Egyptien est plein de cœur et
d'intelligence, mais il faudrait le gouverner
comme un peuple d'hommes et non comme
un troupeau de brutes I

A. GANEVAL
Directeur du Monde industriel

et commercial.
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LA RÉCOLTE
ET LA CONSOMMATION DES CÉRÉALES

D'après le livre récent de l'économiste amé-
ricain Michaël Mulhail sur le progrès écono-
mique de la terre, la production et la consom-
mation annuelles des céréales chez les princi-
pales nations du monde pourraient se repré-

senter par les chiffres suivants. Ces chiffres sont
en millions d'hect.; ils se rapportent à l'année
1879 :

Kécolt». Consom. Exe. Déficit.

Etats-Unis....... 145 91 54 »
France 86 94.5 » 8.5
Russie 58 29 29 »
Allemagne 54.5 62 » 7.5
Italie..... 51 53 » 2
Turquie 33 29.5 3 5 »
Royaume-Uni 33 72.5 » 39.5
Autriche-Hongrie . 33 28 5 »
Espagne, Portugal. 81 31 » »
Canada 14.5 11 3.5 »
Australie 11 5.5 5.5 »
Chili 5.5 3.5 2 »
Autres pays 7.5 52.5 » 45

Total 563 563 102.5 102.5

Les principales conclusions à tirer de ce cu-
rieux tableau sont les suivantes :

Les Etats-Unis produisent, à eux seuls, un
peu moins du tiers et un peu plus du quart des
céréales du monde entier.

La France marche à la tête pour la consom-
mation, qui atteint chez elle 2 hect. 55 par tête
d'habitant. L'Angleterre vient ensuite, avec 2
hect. 40 par tête. Les Etats-Unis, en troisième
ligne, avec une consommation individuelle de
1 hect. 85.

La portion du blé qui ne se consomme pas
dans les pays d'origine et qui fait l'objet du
commerce international, atteint presque un cin-
quième du total des existences, soit 102 1/2
millions d'hectolitres, soit encore une valeur de
près de trois milliards. Les Etats-Unis en four-
nissent plus de la moitié ; la Russie près d' un
tiers; ces deux pays ont donc presque le mono-
pole des bénéfices que crée le commerce d'ex-
portation des céréales. Leur principal tributaire
est l'Angleterre.

Maintenant, si l'on considère, d'accord avec
Michaël Mulhail, que la superficie cultivée en
céréales atteint 11 millions d'hectares, on devra
évaluer la production moyenne par hectare à
13 hectol. 42.

En France, cette moyenne est de 14 hectol.
et demi à l'hectare. Mais il s'en faut de beau-
coup que ce soit là un maximum : l'Autriche,
en 1879, a atteint 15 hectol. L'Angleterre, avec
des procédés perfectionnés, arrive à 17 1/2. Si
nous nous élevions à ce dernier niveau, nous
produirions 105 millions d'hectolitres, soit 10
millions et demi pour l'exportation, ce qui nous
assurerait un revenu de 250 à 300 millions de
francs, à la place d'une dette annuelle de 150 à
200 millions : différence, 5 à 600 millions de
plus dans la bourse des particuliers. En attei-
gnant simplement la moyenne où arrive l'Au-
triche, ce qui n'aurait rien de merveilleux, nous
ferions fléchir de trois millions d'hectolitres nos
demandes à l'importation, soit encore un dégrè-
vement annuel de 70 millions de francs.

Ce sont là des résultats que l'on peut a'tein-
dre, que l'on atteint même dans les départements
de la région du Nord, où un rendement de 28
hectolitres et au-delà à l'hectare est un fait très
fréquent Mais il faut, pour cela, traiter la cul-
ture par des procédés industriels et combiner la
culture du blé avec celle de la betterave.
— «*__

Les Récidivistes et les \agabonds

M. Camescasse, préfet de police, s'est rendu
au sein de la commission de la Chambre qui
s'occupe de la transportation des récidivistes
pour lui fournir des renseignements sur le va-
gabondage.

On sait que le projet dont la commission est
saisie, et qui d'ailleurs a été préparé par M.
Camescasse, s'applique non seulement aux réci-
divistes mais aux vagabonds.

Ce projet décide d'appliquer la transporta-
lion après la cinquième condamnation pronon-
cée dans un intervalle de dix ans, aux indivi-
dus qui auront été condamnés pour vagabon-
dage et mendicité. Toutefois, la transportation
ne résultera pas de plein droit de la condamna-
tion, elle devra être prononcée.

En outre, le projet définitif définit ainsi le
vagabondage :

« Les vagabonds, gens sans aveu, sont ceux
qui n'ont ni domicile certain, ni moyen de sub-
sistance, soit qu'ils n'exercent habituellement
aucune profession, soit qu'ils vivent du jeu ou
de la prostitution sur la voie publique. »

M. Camescasse a appuyé ces dispositions et
a fait une véritable physiologie du vagabon-
dage qui a vivement intéressé la commission.
Celle-ci, tout en reconnaissant la nécessité d'at-
teindre le vagabond, qui est un véritable cri-
minel, craint de frapper le vagabond accidentel.
Les explications du préfet de police ont eu pour
but d'écarter cette crainte. M. Camescasse a
démontré, par des statistiques précises, que le
vagabondage n'est jamais un délit isolé, il est
toujours le prélude ou la suite d'autres crimes
ou délits.

Sur 6,000 vagabonds arrêtés dans les six
derniers mois, il y en avait tout au plus 200 qui
n'étaient que des vngabonds accidentels, c'est-
à-dire des individus dont l'état de vagabondage
était le résultat du chômage, d'infirmités ou
d'autres causes accidentelles.

, m

NI FILLES, NI FEMMES, NI VEUVES
Nos lois sont vraiment faites avec une légèreté

pitoyable. Qui croirait par exemple que la der-
nière loi sur le divorce n'a pas déterminé la
position de milliers de malheureuses femmes qui
sont veuve pour tout le monde, parce que leurs
maris sont évidemment morts, mais que la loi
de la déclaration d'absence maintient dans l'in-
génieux état de suspension qu'elle a inventé ?
Ni fille ni femme mariée, pas encore veuve.
Triples imbéciles de législateurs! Et cet état
d'incertitude dure trente ans.

L'Atlas quitte le port de Marseille pour Al-
ger; il faut quarante-huit heures en temps
normal. Au]bout de six mois, on n' en a pas en-
tendu parler, on ne l'a vu nulle part, ni aux
Baléares, ni à Barcelone, ni sur la côte d'Afri-
que, ni rien, ni personne de ce qu'il portait.
Tout le monde dit : il a péri, corps et biens.

Une bouteille, qu'on trouve sur la plage, avec
ces mots : « En vue des Baléares, nous som-
brons, » confirme le sort de l'équipage et des
passagers, sort sur lequel personne de bon sens
ne pouvait avoir aucun doute.

A terre il y a des vceufs, il y a des veuves
surtout. Les uns et les autres, les premiers
après trois mois, les autres après l'année révo-
lue, songerait à se remarier. Impossible ; il n'y
a pas eu d'acte de décès de dressé ; on n'a pas
représenté le cadavre. Ne serait ce pas à faire
faire aux administrateurs chargés de les dresser
ces actes de décès, le plongeon de treis kilomè-
tres nécessaire ?

Allons, sénateurs, loin de rejeter la loi du
divorce votée par la Chambre, ajoutez-y une

disposition prévoyant le cas signalé ici. Aujour-
d'hui qu'on fait le tour du monde en trois mois,
les détais de la déclaration d'absence doivent
être ramenés à un taux en rapport avec la rapi-
dité qui emporte tout, excepté la législation la
plus surannée et la plus idiote-. G. H.

NOUVELLES FINANCIERES
La Banque de Lyon et de la Loire

Les affaires de la liquidation de la Banque de
Lyon et Loire ne semblent pas s'acheminer vers
une solution prochaine.

Sans compter les deux projets de concordat
poursuivis, l'un par la Société agricole des Etats-
Unis, l'autre sous les auspices de la Société
lyonnaise et du Crédit financier et industriel de
Lyon, voici qu'un syndicat d'actionnaires vient
de se former dans le but de poursuivre les
conséquences juridiques de la déclaration de
nullité de la Banque.

A cet effet, le groupe des actionnaires,compre-
nant jusqu'à présent soixante-dix adhérents, a
demandé à plusieurs jurisconsultes de Paris des
consultations motivées sur les trois points sui-
vants :

1° Une société déclarée nulle après sa mise en
faillite, peut-elle rester sous la dépendance du
syndic en étant maintenue en état de faillite?

2° Les opérations d'achat et de vente des
titres delà Société annulée sont-elles valables?

3° La chambre syndicales des agents de change
n'a-t-elle pas engagé sa responsabilité dans une
certaine mesure en admettant à la cote les titres
d'une Société déclarée nulle pour défaut de
versement du quart ?

4° Enfin, si le syndic fait appel du versement
des trois quarts, qui doit payer du souscripteur
primitif ou du porteur actuel ?

Les réponses à ces quatre questions sont don-
nées par M. Oudin, avocat, défenseur près le
tribunal de commerce de la Seine ; M"Rous-
seaux et Vavasseur, avocats à la cour d'appel
de Paris,

Les brochures qui contiennent ces deux
consultations ont été déposées chez les princi-
paux libraires de Lyon, où elles sont en vente
au prix de 1 fr. 25 l'nne.

Ajoutons que l'appel interjeté du jugement
qui a prononcé la nullité de la Banque viendra
prochainement devant la cour. La première
fixation est indiquée pour le 19 dé ce mois.
Nous ne savons si l'affaire viendra en temps
utile.

D'après tout ce que venons de dire, on voit
que le développement des procès inévitables se
poursuit sans hésitation et que nous sommes
loin d'une solution, pourtant fort désirable, qui
résulte! ait d'un abandon par les créanciers de
partie de leurs droits, afin que leurs actionnai-
res, déjà si malheureux, ne soit pas jugulés.

Quoiqu'il en soit, la lecture des deux consul-
tations que nous signalons est de nature à éclairer
les intéressés sur les points restés obscurs de
cette indéchiffrable aflaire*
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Vn peu partout
Sommé par huissier, saint Médard avait fait

semblant de se calmer et nous a laissé quelques
jours de répit ; mais le temps se recouvre, la
pluie recommence. On dirait, dit Zède de la
Renaissance que saint Médard nous tient ri-
gueur. Ecoutez ses plaintes légitimes.

La pluie, toujours la pluie, et après la pluie
les inondations.

Le malheureux Beaujolais, déjà éprouvé par
le phylloxéra et la grêle, voit emporter ses
foins, ses luzernes par des torrents furieux;
quelle misère !

Juste punition du ciel,s'écrient nos bons apô-
tres du cléricalisme.

Eh non, le ciel ni le bon Dieu ne sont en cause
dans ces dévastations, car ils auraient au moins
le souci d'épargner les champs dts fidèles et les
vignes des croyants. Tandis que tout disparaît
sous la grêle où s'en va à veau-1'eau, sans dis-
tinction de grappes bien pensantes ou de prairies
orthodoxes.

Laissons donc ces enfantillages de côté, et
bornons-nous à plaindre les malheureux qui
voient s'effondrer en quelques heures le fruit
de toute une année de travail et d'espérances.

L'an de disgrâce 1882 sera décidément l'an-
née du krack, sous toutes ses formes.

Krack financier, krack industriel, krack agri-
cole...

Nous n'avons pour nous consoler que la ré-
surrection des tambours, ce qui est insuffisant.

• •
Nous venons de mentionner le krack finan-

cier.
11 sévit encore et plus que jamais dans notre

bonne, ville.
Quelques agents de change ont pu obtenir un

concordat de leurs créanciers et recommencer
les opérations à terme. Mais les spéculateurs
échaudés se méfient, avec trop de raison, et ne
paraissent pas disposés à se lancer dans le folies
au bout desquelles on ne trouve que la faillite
et la ruine. Quant aux capitallistes repoiteurs,
on ne le» verra pas de longtemps et pour cause,
confier leur argent à une corbeille qui fait si
bien danser l'anse du panier.

Ajoutons pour compléter le tableau, que les
établissements financiers en banqueroute, tels
que 1" Union Générale et la Banque de la Loire
donnent lieu à d'interminables et innombrables
procès qui mettent en joie les avoués, les avo-
cats et les huissiers.

Que sortira-t- il de tout cela ?
Les points d'interrogation se posent à la file,

et on nous assure que les juges sont aussi
embarrassés qu'on peut l'être, dans ces conflits
d'intérêt qui menacent de ruiner la moitié d'une
ville.

Il est bien évident que le seul remède à cette
débâcle consiste dans des transactions hors des-
quelles il n'y a aucune solution possible.

Veut- on plaider éternellement, pour le plus
grand profit de l'enregistrement et du fisc ?

C'est là le cas, ou jamais, d'appliquer l'adage
connu : le plus mauvais des arrangements vau-
dra le meilleur des procès.

Notre confrère le Progrés poursuit avec une
persistance louable, la campagne contre les in-
génieurs des ponts-et-chaussées, à propos du
baarage de la Mulatière.

11 prend même la peine de discuter, pied à
pied et ligne par ligne, le rapport qui a motivé
la suppression du service des Mouches.

N'est-ce pas se donner beaucoup de souci,
alors qu'un simple dilemme suffirait?

De deux choses l'une : ou le barrage de la
Mulatière avait pour but d'améliorer sérieuse-
ment et pratiquement la navigation de la Saône ;
— ou il n'était qu'un ouvrage encombrant et
coûteux, servant de prétexte à des dépenses inu-
tibles.

Dans le premier cas, comment se fait-il que
le service régulier, quotidien, essentiellement

r

utile des bateaux Mouches trouve un obstacle
insurmontable devant le dit barrage ?

Dans le cas second, comment qualifier des
ingénieurs qui dépensent des centaines de mille
francs, pour le plaisir d'enco i brer le lit d'une
rivière et de molester le public? Car enfin, il
n'y a pas à sortir de là : avant le barrage, les
bataux naviguaient, après le barrage ils ne na-
viguent plus.

Concluez.
 ig» ;—

Notes et Renseignements

Fonctionnaires civils de l'Etat. —
On nous communique la note suivante avec
prière de l'insérer :

« Une importante réunion des fonctionnaires
civils de l'Etat a eu lieu le dimanche 15 juillet,
au Palais de la Bourse.

« L'assemblée a adopté les résolutions sui-
vantes :

« Convocation ultérieure de tous les fonction-
naires, qui sera faite par lettre spéciale indivi-
duelle, pour une réunion où seront arrêtés les
termes d'une nouvelle pétition à adresser aux
Chambres : enfin, il sera statué dans cette réu-
nion sur l'emploi de la somme relativement im-
portante restant en caisse et disponible sur le
produit des cotisations.

« En conséquence, tous les fonctionnaires
civils de l'Etat recevront communication du
texte des lois du 9 juin 1853 et du projet de
loi en discussion depuis le 24 mars 1879. Une
marge ménagée en regard de ce contexte per-
mettra à chacun de consigner les observations
que l'examen de ce texte pourrait provoquer.

« Le comité d'initiative nommé dans cette
séance, adresse un pressant appel à la bonne
volonté et à l'union de tous les fonctionnaires.

« Pour le Comité :

« PERRIN, PICORNOT. »

La police lyonnaise. — Nous avons
toujours, et en toute circonstance, observé vis-
à-vis de la police de notre ville la plus grande
réserve, lorsque nous ne l'avons pas défendue
contre les attaques dont elle a été souvent
l'objet.

Cependant, nous sommes obligés de convenir
que l'attitude de certains agents — et ils sont
nombreux — devient intolérable. Oui, bon
nombre de gardiens de la paix, brigadiers et
sons- brigadiers, traitent avec la même désin-
volture, et sans rime ni raison, un paisible ci-
toyen inoffensif et un rôdeur du Champ-
Fleuri.

Nous avons reçu bon nombre de réclamations
nous signalant des faits de brutalité révoltante ;
nous avons cru devoir ne point les publier; dé-
sormais, ce sera différent....

La nuit dernière encore, une rixe survenait
devant le Théâtre-Bellecour; les procédés des
agents l'envenimèrent. Survint encore un bri-
gadier et un gardien de la paix qui, au lieu de
s'enquérir des motifs de la querelle, se mirent
à brutaliser les personnes que la dispute avait
rassemblées.

Nous appelons sur ce point l'attention de M.
le secrétaire général pour la police ; le mal est
assez profond pour que l'on y porte remède, et
cela sans retard. (Nouvelliste.)

Nos Thâtres municipaux. — Le
maire de Lyon, chevalier de la Légion d'hon-
neur, donne avi? :

Que le mardi 8 août 1882, à deux heures,
dans une des salles de l'Hôtel-de-Ville, il sera
procédé, pardevant lui ou son délégué, issisté
de deux membres du conseil municipal, en pré-
sence de M. l'architecte en chef de la Ville et de
M. le receveur municipal, à l'adjudication, pour
une période de trois années, à partir du 1er
septembre 1882, de la location et de l'exploita-
tion des deux théâtres municipaux (le Grand -
Théâtre et le théâtre des Célestins).

L'adjudication aura lieu aux enchères publi-
ques, à la bougie éteinte. Elle portera sur le
prix de location à payer annuellement à la ville
et sera tranchée, au par-dessus de la mise à
prix de 50,000 fr., en faveur de la personne
qui aura souscrit les conditions les plus avan-
tageuses pour la ville. Les enchères ne pourront
être moindres de 1,000 fr.

Nul ne sera admis â concourir : 1° S'il n'a
préalablement été agréé par l'administration ;
2. s'il ne justifie pas du versement à la caisse
municipale d'un dépôt provisoire en numéraire
de 50,000 fr.

Cette somme sera remboursée dans les 24
heures aux concurrents qui n'auront pas été
retenus adjudicataires.

Dans le cas où l'adjudication de deux théâtres
réunis n'aurait pas abouti, il sera procédé à une
adjudication séparée des deux théâtres dans
l'ordre suivant savoir :

1. Théâtre des Célestins ;
2. Grand-Théâtre.
La mise à prix séparée est fixée au mini-

mum : 1. pour le Grand-Théâtre, à 2,000 fr.
par an ; 2* pour le théâtre des Célestins, â
50,000 francs par an. Les enchères ne pourront
être moindres de 1,000 francs. Le dépôt provi-
soires à verser à la caisse municipale reste fixé
à 25,000 francs pour chaque théâtre.

Les cahiers des charges relatifs à cette adju-
dication sont déposés à la mairie de Lyon (bu-
reau des beaux-arts), où l'on peut en prendre
connaissance tous les jours non fériés, de 10
heures du matin à 3 heures du soir.

Lyon, à l'Hôtel-de-Ville, le 17 juillet.

Le maire de Lyon,

Dr GAJXLETON.

C'est ainsi que va continuer l'étonnante aven-
ture de nos théâtres municipaux transformés,
de par l'édilité, en immeubles de rapport.

On remarquera que l'adjudicataire devra être
préalablement agréé par l'administration.

Pour être agréé, il faut évidemment se mon-
trer agréable.

On peut donc être certain que le candidat
appelé à soumissionner cette fourniture artisti-
que sera un candidat agréable à l'édilité.

Souhaitons qu'il le soit aussi au public.

Fête de bienfaisance du Parc. —
S'il y a lieu de constater que le mauvais

temps, a neutralisé jusqu'ici les efforts des or-
ganisateurs de cette fête, il convient aussi de
reconnaître leur persévérance, et de formuler en
même temps le vœu que le soleil, se mettant
enfin de leur côté, leur permette dimanche 23
juillet, de tirer tout le parti désirable des pré-
paratifs remarquables qu'ils ont faits.

Il est inutile di'nsister sur le but éminement
philanthropique de cette entreprise : tous ceux
qui ont quelques relations avec l'assistance pu-
blique (et les organisateurs sont de ceux-là)
connaissent, poui les avoir vus de près, les pro-
fondes misères au soulagement desquelles le
produit de la fête apportera un premier contin-
gent.

C'est à présent à la population lyonnaise
qu'appartient le dernier mot : nous avons le
ferme espoir que la réponse sera éclatante.

Nota. — On a élevé des doutes sur l'exis-
tence des admirables carpes qui serviront à l'at-
telage original de M. Favre : les incrédules peu-
vent aller les admirer dans leur énorme bachut,
au Lac, jusqu'à samedi, en s'adressant à M*.
Vaudray qui leur offrira, avec des billets de
tombola, la perspective de la matelolte la plus
plantureuse.

Le Concours régional. — Par arrêté
du Ministre de l'Agriculture, le prochain Con-
cours régional d'animaux reproducteurs, d'ins-
truments et de produits agricoles et horticoles
comprenant les départements de l'Ardèche, de
la Loire, de la Haute-Loire, du Puy-de-Dôme
et du Rhône, aura lieu à Mende.

  _—

COMPTE-RENDU
Des séances du Syndicat de la Boucherie et de la

Commission qui lui a été adjointe.

Dans sa séance du 5 juin dernier, le Syndicat
de la Boucherie de Lyon, décidait la mise à l'ordre
du jour, d'une assemblée générale, qui a eu lieu
le li juin, pour y discuter un rapport concernant,
le service des bouviers des abattoirs de Vaise et de
Perrache. Le syndicat appuyait le vœu de voir
apporter au poste rempli par eux différentes ré-
formes relatives aux soins adonner aux bestiaux
en même temps qu'il voyait la nécessité de créer
un contrôle pour la qualité des foins, qu'ils sont
appelés à fournir.

D'un autre côté, l'appointement qui est alloué
aux bouviers paraissant esagéré, il y avait lieu de
modifier les conditions actuelles.

Cette proposition trouva alors l'accueil que mé-
ritait son importance et il fut nommé par la bou-

• chérie réunie, une commission chargée d'étudier
cette affaire et de lui donner telle solution qui se-
rait jugée convenable.

Ceite commission, dans une première réunion,
tenue le 29 juin, avec le syndicat, discuta les
charges et avantages incombant aux bouviers.

M. le Syndic, qui avait fait établir nn relevé des
chiffres comparatifs de vente des foins, entre deux
époque» différentes, en donna connaissance.

Sa discussion ne tarda pas à s'animer et à pro-
voquer de vives mais fort intéressantes répliques.

Enfin, la commission tomba d'accord de s'ajour-
ner à une prochaine séance, après qu'il eût été
conveiiu débaucher pour ce jour-là, un projet de
règlement qui serait étudié.

C'est lundi 17 juillet, que s'est tenue cette deu-
xième réunion.

M. Rey remet au nom de la commission, un long
rapport dans lequel il s'applique à t'aie ressortir
le bien fondé des plaintes faites, basées sur des
renseignements certains, et fait suivre son exposé
d'un règlement composé de diverg articles, dans
chacun desquels sont minutieusement prévus les
cas différents pouvant se rattacher au poste dont
Il s'agit ainsi que les charges et avantages s'y
appliquant.

C'est surtout sur la qualité des foins que la
commission a porté son attention ainsi que sur le
poids des bottes à fournir, qui sera de 2 kil. 50 et
kil., poids reconnus avec raison comme devant
faciliter la vérification de la marchandise fournie.

Le bénéfice de 6 fr. par 0|0 kil accordé jusqn'à
présent aux bouviers, paraît devoir être maintenu;
mais l'appointement fixe qu'ils reçoivent sera sans
aucun doute supprimé, les bénéfices constatés sur
le trafic des foins donnant un résultat suffisam-
ment rémunérateur.

11 ressort donc jusqu'ici que le travail laborieux
de la commission chargé de celte question amè-
nera une économie pour la boucherie, puisqu'il
s'agit d'une somme de fr. 4,000, à supprimer dans
son compte de frais généraux, et aura pour effet
immédiat une améliorition reconnue urgente en
ce qui concerne les soins à donner aux bestiaux.

Le projet de règlement mentionné plus haut sera
tiré à plusieurs exemplaires, remis aux membres
de la commission, qui achèvera de l'étudier, afin
de pouvoir dans une prochaine réunion, arrêter
d'une façon définitive les différents articles dont
il est composé et qui ont subi déjà quelques
légères modifications.

g—ZZT~~: , > -i_ ' m

FOIRES ET MARCHÉS
Du 16 au n juillet ÏSS2.

Département du Rhône. — 23. Aigueperse.
— 24. Villefranche. — 25. St-Vincent-de-Reins,
Allières, Polionnay. — 26. Irigny, Jullié, Pont-
charra, St Symphorien-sur-Coise/ Si-Loup. —
27. Poule. — 29. Chenelette.

Département de l'Isère. — 23. Lumbin. —
24. Pont-de-Beauvoisin. — 25. Chamagnieu,
St-Priest. — 26. Corbelin, Entre-2-Guiers,
Rencurel, Roybon, Vienne, Gières, Voiron,
Beaurepaire. — 27. La Côte-Saint-André. —
28. Montceau. — 29. Corps.

Département de l'Ain. — 23. Lhuis, Thois-
sey. — 2ti. Pont-de-Vaux, Cuisiat, Talissieu,
Neuville-les- Dames, Bourg-Saint-Christ. — 27.
St-Paul-de-Varax. — 28. St-Julien-sur-Reys-
gouze.

Département de Saône-et-Loire. — 24.
Issy, Blanzy, St-Bonnet-de-Joux. — 25. Paray.
— 26. La Guiche. — 27. St-Vallier. — 28.
Verdum, Bourbon-Lancy. — 29. Cluny, Mont-
St-Vincent.

Département de la Loire. — 23. Noirétable.
— 25. Saint-Julien-Molin-Molette. — 26. Saint-
Pologues. — 27. Boën, Sury-le-Comtal. — 18.
Urbize.

Département du Jura. — 17. St-Bonnet-
des-Prés. — 24. Orgellet, Poligny. — 25. Chau-
mergy.

Déparlement de la Drame.— 16. Arablèze. «
— 25. Albon. — 26. Mollans, Sauzet. — 29.
St-Nazaire-le-Désert.

ADJUDICATIONS ADMINISTRATIVES
MINISTÈRE DE LA GUERRE

(Service des Subsistances)

Sedan (Ardennes), 26 juillet 1882.
Blé tendre, 600 qtx met.
Brest (Finistère), 29 juillet :
Blé tendre, 1,500 qtx met.
Troyc* (Aube), 29 juillet :
Blé tendre, 2,500 qtx met.
Poitiers (Haute-Vienue), 5 août :
Blé tendre, 1,500 qtx métr.
Toulouse (Haute-Garonne), 11 août :
Blé tendre, 1,000 qtx met. — Paille, 100,
Lyon (Rhône), 12 août :
Foin, 6.000 qtx métrique. — Luzerne, 100. —

Paille, 6,200. — Avoine, 3,000. — Orge, 50. —
Blé dur, 1,750. — Blé tendre, 3,500.

Lyon. — Samedi 12 août à 2 heures 1/2 de
l'après-midi, à l'hôtel de ville, il sera procédé à
l'a ljudication de 3500 quint, blé tendre, 1750 quin-
taux blé dur.

— Le même jour à 3 heures, la guerre prendra
également 6o00 quintaux de loin, 100q;iint. de lu-
zerne, 6000 quint, paille de froment, 200 quint,
paille de seigle, 3000 quint, d'avoine et 50 quint,
d'orge.

— Samedi 27 courant, la manutention militaire
de Lyon vendra 100 quint, de son.

I
— Le 2 août prochain, les hospices civils de Lyon

achèteront 1500 quint, de blé tendre.



LA TRIBUNE LYONNAISE

Marché de Lyon-Vaise

Lundi il juillet 1882

PRIX DES 100 KILOS

, Poids vif PRIX
KRPBC.ES, AMBNÊS , m ,„

extrêmes
(• <] 2« IJ. 5' q.

Porcs... 562 14(5 142 138 135 à 147

Renvoi : 0.

 Mardi 18 juillet 1882

PRIX DES 100 KILOS

ESPÈCES AMENÉS "~~~ ' 1>R1X

fq. 2-q. 3"q. i- q. «"«"»»

Bœufs
Vaches 825-163 152 142 120 112 à 164

Veaux 553 106 100 96 » 95 à 108

Moutons... 1804 » » » » 150 195

Renvoi : Bœufs et vaches, 48.
» Veaux, 0.

Moutons, 730.
IMI a i » ' ' '

Jeudi HO juillet 1882

PRIX DES 100 KliOS

ESPÈCES AMENÉS "" "
 PR1X

l.q. 8-q. 3',. 4«q.
 Mlrôraes

Veaux 180 » » » » 100 à 110

Moutons... 5463 195 180 160 150 140 200

Porcs » »' » » y> ..... .

Renvoi : 1170 moutons.
» 53 veaux.

Vendredi 21 juillet 1882

PRIX DES 100 KILOS

K8PÈCES AMENÉS ~ "*"
 PR1X

l'q. VU. 3'q. 4«q,
 eitrênies

Bœufs

Vaches
 401 158 148 l35 l20 110àl6

°

Veaux 1101 108 104 100 96 95 110

Moutons... 926 » » » » 140 200

Renvoi : Bœufs et vaches, 63
» Veaux, 0.
» Moutons, 295.
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OBSERVATIONS GÉNÉRALES
SUR LES

Marchés au Bestiaux de la semaine

LUNDI 17 juillet.

Pores. — La vente a été relativement fort ac-
tive, surtout en ce qui concerne les gros porcs, qui
ont été fort recherchés. Le cas se présente rare-
ment en celte saison. Il ne faut donc pas s'étonner
que les lards se vendent à des prix plus élevés que
précédemment; mais on aurait peut-être tort de
compter' sur une hausse plus accentuée, car il est
peu probable que les acheteurs du dehors conti-
nuent à donner. Il est vrai que la marchandise
reMe rare en campagne et que cette circonstance
peut peser sur les cours.

Gharollais. ... 160 vendus 136 à 144
Bourgogne ... 48 » 139 146
Bress-aus .... 60 » 136 145
Bourbonnais. ... 66 » 136 145
Midi 180 » 138 145
Dombes .... 30 » 135 146
Divers 18 » 135 142

MARDI 18 juillet.

JBœufs. — La vente a parus être un peu plus
calme que la semaine dernière; cependant les
cours se sont maintenus avec beaucoup de fer-
meté, surtout sur les qualités intermédiaires. Notre
marché a encore reçu la visite de plusieurs ache-
teurs du dehors, qui viennent y compléter leurs
approvisionnements Leur présence ne contribue
pas peu à donner de l'entrain aux transactions.

Charollais .... 230 vendus 116 à 162
Bre.^saas 62 » 114 160
Bourbonnais ... 67 » 114 162
Auvergne .... 46 ». 112 160 I
Dauphiné .... 60 » 114 161
Italie 360 » 130 160
Divers 12 » 112 150

Moutons. — Les 1,804 moutons qui ont été
mis en vente provenaient de diverses races. Il y a
eu renvoi de 730, et les prix ont varié de 150
à 195.

JEUDI, 20 juillet.

Uoutons. — La vente a généralement été
calme. Nos prix ont fléchi légèrement sur les pre-
mières solles, mais ils se sont relevés sur les qua-
lités inférieures, ce qui constate la moyenne des
cours de cette semaine comparée à la moyenne de
la semaine précédente. Le dehors nous avait en-
voyé peu d'acheteurs recherchant les bêtes de
choix. Il est possible que les grandes chaleurs aient
contribué à les tenir éloignés peur aujourd'hui. Il
ne faudiait pas toutefois conclure de la tenue de
ce marché que nous sommes à la veille d'une
baisse, car les moutons coûtent toujours cher à nos
approvisionneurs et restent très demandés.

Charollais .... 430 vendus 183 à 197
Auvergne .... 760 » 175 190
Dauphiné. ... 205 » 160 180
Afrique. .... 720 » - 150 165
Italie 1140 » 150 185
Savoie 140 » 150 160
Divers 60 » 145 160

VENDREDI, 14 juillet.

Bœufs. — Les dernières qualités se sont
maintenues aux prix de mardi passé; mais les
autres ont subi une baisse variant de 4 à 7 fr. par
100 kil. On attribue ce mouvement de recul aux
grandes chaleurs que nous traversons et qui sont
peu favorables à la boucherie. Il ne faut donc pas
croire que cette baisse se continuera, car elle
serait en contradiction avec les prix élevés que
nous payons au dehors.

Gharollais 120 vendus 125 à 158
Bourgogne 75 ». 120 156
Bressans 30 » 116 155
Dauphiné 55 » 114 155
Italie H0 » 126 153
Divers 11 » H* 150

Moutons. — Les 926 moutons qui ont été mis
en vente provenaient généralement du renvoi d'hier
et se composaient d'Africains pour la plus grande
partie. lis out obtenu les mêmes cours que précé-
demment, mais avec beaucoup de difficulté et de
lenteur. Ici encore cette mévente est attribuée au
temps étouffant dont nous souffrons.

Veaux. — Les cours n'ont pas varié cette
semaine et nous n'attendons pas encore de hausse
pour mardi prochain.

»

SUIFS
Cours de Lyon, 19 juillet.

Muifs en branche secs, 77 à 79 fr.
Peaux de moutons sèches,de l,60à 1,80 lek.

OBSERVATION. — Les peaux rasées sont plus
recherchées que les peaux laineuses, elles se ven-
dent de 10 k h fr. de plus par 100 kilos.

 i  

SALAISONS ET SAINDOUX
Cours de Lyon.

Lard en bande, i™ épais. ... 195 à 200
I„ai-<1 maigre, poitrine .... 210 à 220
Saindoux nu, fondu, V" quai. . 165 à 170
Panne salée 17a à 180
Panue fraîche 1G5 à 170
Jambon blane de Lyon. . . 230 à 235
Saucisson de Lyon fin. . . 6 à »

— — 1"> quai. . 5 50 à 5 75
— — 2" quai. . 4 50 à 4 75
— de ménage. . . . 3 10 à 3 20
— d'Arles 2 80 3 »

7
BOUGIES

, 1" qualité, bougie de Lyon. . . . 94 à 95
2- — — .... 90 »

FRUITS ET LEGUMES
Avis de la Maison J. ItllROlN, commissionnaire, rue Claudia, 17.

Cours du 21 juillet 1882

Pêches d'Italie, les 100 kil. . 70 » 80 »
— de Perpignan .... 50 s 60 »

* — de Salon 70 » 80 <
— de Barbentane ... 40 » 50 »

S Raisins d'Afrique » » 150 i
, — de Barbentane ... 80 » 100 »

— d'Espagne 90 » 125 »
Haricots verts tins, Barbentane. 30 » 40 »

— verts gros, Barbentane. 20 » 25 »
Haricots à dégrener, Soissons. . 50 » 55 »

— — coco, rouges 40 » 45 »
Tomates de Bagnols, Avignon. . » » 30 »
Melons de Cavaillon, la douz. . 3 » 5 »

— Cantaloup, la pièce . . 2 » 3 »
Aubergines, CliatPaurenard, la douz. » 40 » 60
Amandes de toute proven., 100k. » » 35 »'
Abricois gros de pays. ... 40 » 60 »

— d'Ampuis à confire. . 15 » 20 »
Poires vertes longues. ... 30 » 45 »

' — perles 35 > 40 »
) Prunes leine Claude .... 40 » 50 »

— noires ...... 25 » 30 »
Figues fraîches, Barbentane. . 40 » 50 »

i MARCHÉ AUX GRAINS (GUILLOTIÈRE)
Lyon, 19 juillet. 1882.

Blés. — Marché sans transactions, vu' les
moissons; cependant malgré le manque d'affaires
les prix restent sans changement. Les blés du
rayon n'ont pas eu de cours établi, faute d'affaires.
Nous n'avons pas entendu encore parler des blés
nouveaux. En exotiques la situation est indécise.

1 Farines de commerce.— Calme complet.
On compte sur une légère baisse d'ici peu, car la

1 récolte va bientôt se ramasser. Les prix sont fai-
l blement tenus surtout pour les marques courantes.

Marques supérieures. . . . 55. » à 56.50
Farines de commerce première 53. » 53. »
Farines — rondes i-1. » 48.50
Le sac de 125 kil., disponible suivant marques,

toiles comprises, 30 jours sans escompte, gare de
Lyon.

Farines de boulangerie. — Devant les
mauvais temps qui ont eu lieu dernièrement la
meunerie avait arrêté la vente du livrable dans
l'espoir d'une hausse. Mais aujourd'hui elle fait
faire des propositions à de bonnes conditions, mais
les affaires sont devenues plus difficiles car les
acheteurs redoutent moins l'aveoir et ont confiance
dans le rendement de la recolle. Les offres faites
de 47 à 48 fr la balle de 125 sur les quatre der-
niers mois ne trouvent pas d' icheteurs et nous
croyons même que si les prix tombaient à 46 et
même 46.50 pour toutes provenances, les affaires
ne seiaient pas plus importantes. Le disponible est
plus faible, mais sans changement notable.

Farines de boulangerie l re, 56.»» à 57.»»
Farines rondes supérieures 52.»» à 52.50
Farines rondes ordinaires 50.»» à 51.»»
Le sac de 125 kil., disponible suivant marques,

toiles comprises, rendu au domicile de l'acheteur.

Avoines. — Affaires peu actives. Les prix
restent staiionnaires.

Avoines noires du Dauphiné, 21 . . à . . . .
— grises, — 20 50 à ... .

Les 100 kil. rendus à Lyon, à culture hors bar-
rière.

Orges. — Il n'y a pas de cours sérieusement
établis. Les orges d'Algérie sont offenes. à Mar-
seille de 17 à 18 fr. les 100 kil., suivant qualité;
celles de Russie pour moture, dans les environs
de 15 fr. les 100 kil., gare Marseille.

Pailles et fourrages. —Le marché de la
place de la Croix de ce jour, en raison des mois-
sons qui retiennent le plus grand nombre des cul-
tivateurs dans les champs, était sans intérêt et

Isans approvisionnement.
Comme transactions elles ont été de bien peu

d'importance et les prix sont restés nominalement
les mêmes ; c'est ainsique l'on a payé dans Lyon :

Paille de seigle 5 50 à 5 75
Paille de froment .... 5 50 5 75
Foin de pays. ..... 9 .. ........
Luzerne vieille . .... 8 .. 9 ..
Foins de pays nouveaux . . ; 9

— nouvelle 8 50 9 . ..
Regains 8 . . 8 50
Foin de Bourgogne .... 15 . . 14 50

Nota. — L'avoine paie 1 fr. 75 d'entrée, la lu-
zerne et le foin de toute espèce paient 80 c; la
paille de toute nature paie 60 c.

Voici ce que l'on nous écrit de la Bourgogne :
«Les foins vieux, sous l'effet de la crue, ont

monté jusqu'à 75 fr. les 500 ki!. — La paille à 30
fr,; mais cet effet ne peut durer que huit jours en-
core et dans la quinzaine nous aurons une forte
baisse.

« Si l'eau a fait beaucoup de mal aux proprié-
taires retardataires d es foins non enlevés, l'on peut
compter que ces prairies sont débarrassées des
rongeurs qui ont fait tant de mal au printemps, et
l'on peut espérer une bonne coupe de regains, qui
sera un palliatif. »

MARCHES AUX BESTIAUX

Marché de la Villette

Lundi il juillet 1X82

VENDUS
ESPÈCES AMENES RENVOIS j

es
 JQQ

 k
jj

Bœufs 3.416 620 120 à 170
Taureaux 187 49 120 à 148
Vaches 1.105 147 110 à 160
Veaux 1.207 175 150 à 190
Moutons 21.172 700 170 à 214

Porcs, p. v...... 1-754 o Î»S l lS
» viande net. ''*: loO à 166

Jeudi 20 juillet 1882

PRIX
ESPÈCES AMENÉS RENVOIS j

eg
 JQQ J^

Bœufs . ... 2.4^4 109 120 à 170
lïïSux 159 16 180 à 148
Vaches ... 629 24 HO à 160
Veaux 1-365 218 150 à 190
Mou"on S.:::::.. 23.956 2.500 m**»

PT\P: «:::::: 3-560 ° m$
Peaux de moutons races^ ^ . | g * j »

Aix (Bouches-du-Rhôue), 18 juillet.
amenés vendus les 100 kil.

Bœufs du pays, . . 30 30 145 à 150
» d'Afrique . . 35 35 125 135

Moutons du pays . . 450 450 175 185
D'Afrique .... 3600 3600 155 168
Agneaux. . . . . 475 475 95 125

Itordeaux. (Gironde), 17 juillet.
amenés vendus lés 50 kil.

Bœufs. .... 203 184 65 85
Vaches. .... 76 67 57 77
Veaux ..... 539 481 75 95
Moutons . . . , 1700 1300 85 105

la pièce.

Veaux nourrissons . 16 9 10 22
Génisses .... 4 2 12 24

Wljon (Côte-d'Or), 18 juillet.
Ani. vend.
34 34 Bœufs ,. 154 à 172

. Taureaux
9 9 Vaches 114 164

220 190 Veaux (p. viv.) 72 92
310 310 Moutons 180 200
114 114 Porcs (p. viv) 108 120

Vllleieancue (Rhône), 17 juillet.

Bœufs ou vaches, amenés 400, vendus de 150 à
165 fr. Veaux amenés 110, vendus de 80 à 95 fr.

GRAINS & FARINES
Paris, 20 juillet.

FARINES DE CONSOMMATION. — Les prix ont
fléchi hier de 1 fr. par sac.

157 kil. 100 kil.

Marq. de Corbeil. 64 » »» »» »o »» à »» »•>
Marq. de choix. 64 » 68 » 40 76 43 30
Bonnes marques. 62 » 63 »» 39 49 4C 12
Marq. ordinaires. 61 » 62 »» 38 85 39 49
Le sac de 159 kil., toile à rendre, franco au domi-

cile des acheteurs, au comptant avec 1/2 •/„ d'es-
compte, ou à 30 jours sans escompte.

FARINES DE COMMERCE. — Le beau temps
que nous avons a ramené la baisse. On offre au-
jourd'hui le courant du mois à 61,75 et il n'y a
d'acheteurs qu'à 61,50. Le mois d août est offert
à 60.65 et demandé à 61.60. Septembre, octobre
valent de 59 25 à 59,50. Les 4 derniers mois sont
délaissés à 58.75. Quand aux de novembre ils
n'ont pas d'acheteurs au-dessus de 58.50.

. Cours de 5 heures

Disponible. . . . ,v . . 61 50 à 61 75
Courant , . 61 50 61 75
Août '. .' 61 65 61 60
Sept.-Oct . 59 25 59 50
4 derniers. ...... 58 75 ....
4 de novembre 58 75 58 40

Le sac de 130 kil. brut, toile comp. esc. 1 1/2 0/0.

Alal's (Gard), 19 juillet.

Blé, 2 hect 50 . . à 52 .
Avoine, 2 hect 22 . . 23 . .
Pommes de terre, 6 à 7 fr. les 100 kil.
Halle peu pourvue, les dépiquages n'ayant pas

encore eu beaucoup d'importance; aussi blés vieux
ou nouveaux se vendent-ils, à peu de chose près,
aux mêmes prix et assez rondement. Les farines
sont sans changement.

Cette (Hérault), 17 juillet.

Blés: La nouvelle campagne est engagée. Elle
porte plus spécialement, jusqu'à présent, sur les
tuzelles d'Afrique et les blés d'Amérique. On si-
gnale des marchés assez importants en luzeiie de
la province d'Oran, qualité de colon, exécutables
sur trois et six mois de juillet aux prix de 29 fr.
et 29.50 par 100 kil. rendus en gare de Cette.

Les lots disponibles obtiennent 30 fr. et 30.50
selon qualité ; on en cède même à 29.25.

Pour les Redwinter 2,les acheteurs seraient assez
nombreux à 28.50 par 100 kil. sur wagon Cette,
sur les 4 derniers mois de l'année, mais les ven-
deurs limités par la cote de New-York sont plutôt
à 29.50.

Ou cite, cependant, deux cargaisons vendues à
29 fr. arrivée septembre et octobre, comptant es-
compte 1 0|0.

Les blés de pays sont très peu offerts ; les ré-
gions du Centre, inquiétées par les pluies persis-
tantes qu'elles subissent, nous envoient des ordres
à 29 fr. et 29 50 par 100 kil. en gare de départ,
que nous exécutons difficilement.

En somme, nous ne pouvons, par notre propre
situation, envisager la baisse ei tout nous fait sup-
poser, au contraire, que les marchés à livrer con-
tractés ces jours derniers seront plutôt favorables
aux acheteurs.

Avoines : Les avoines ne sont pas dans la même
voie. L'Algérie, toujours la première sur notre
marché, a d'abord obienu 18 fr. sur wagon à Cette
et 17.50 pour des affaires de 8 à 10,000 quintaux.
Aujourd'hui, OB ne pourrait payer plus de 17 fr.
pour pareilles quantités.

Annecy (Haute-Savoie), 19 juillet.

Blé 80 kil. 22 50 à .. ..
Avoine 100 k. 22 . . 23 . .
' Farine, 42 à 43 fr. les 100 kil. — Pain, 38 à 42 c.
le kil.— Son, 13 fr. les 100 kil.— Foin, 5 50 à 6 fr.
les 100 kil. — Paille, 4 à 4 50 fr. — Sarrazin, 12 à
13 fr. t'hect. — Maïs, . . à . . fr. les 100 kil.

Notre marché était pour ainsi dire nul par suite
de la moisson qui est commencée.

Clerniont-Perrand(P.-de-Dôme), 17juil.

Blé blanc, dit Odessa. . 100 kil. 32 .. à 32 50
Blé tin ordinaiie. . . — 31 . . 31 30
Blé rouge glacé. .' . — 28 50 29 . .
Blé rouge dur . . . — 28 . . 28 50
Seigle. .... — 18 50 19 50
Orge — 24 50 2.5 . .
Avoine — 20 50 21 . .

Farine l re, 41 à 42 fr. ; ronde de froment
rouge, 34.50 à 35 fr. — Semoule, 41 à . , fr. —
Farine de semoule, 20 à 21 fr. — Son gros de
meunerie, 14 tr ; son fin, 13 fr. -r Son de blé dur,
12 fr. ; le tout par 100 kil.

Les apports en céréales sur nos marchés conti-
nuent à être faibles , mais de l'opinion générale
nous aurons suffisamment pour nos besoins jus-
qu'à la prochaine récolle; nos prix restent sans va-
riation sensible. Il ne reste presque plus d'orge sur
nos halles, et il en reste peu dans les greniers et I
en commerce.

Issolre (Puy-de-Dôme), 18 juillet.

Blé blanc 100 k. 24 .. à 24 25
Blé ri'iige — 21 50 ....
Conseigle ..... — 18 25 ....
Seigle — 15 15 .. ..
Avoine 1" qualité. . . — 10 75 ....
Avoine 2m<> qualité. . . — 10 25 ....
Avoine 3mcqualité. . . — 9 75 ....
Orge de brasseries. . . — 17 .... ..

Marché calme.

Bôle (Jura), 18 juillet.

Blé V 100 kil. 30 .. à 31 50
Orge — 22
Avoine — 19 .. 20 . .

Farine, 51 à 52 fr. les 125 k. — Pain, à 40 c. le
kil. — Son, 15 fr. les 100 kil. — Maïs de pays,
24 à 25 fr. les 100 kil. — Foin, 35 à 40 francs les
500 kil. — Paille, 25 à 26 fr. les 500 k. (

Marché nul.

Chambéry (Savoie), 19 juillet.

Blé .100 ki}. 32 .. à 32 50
Avoine de pays ... — 23 .. 24 ..

— étrangères . . — 20 .. 21 . .
Farines — 41 . . à 42 . .

Le mauvais temps que nous avons eu cette se-
maine nous a valu un peu'' de hausse, notre marché
était faiblement garni, il y avait peu de monde et
peu de marchandise.

Chalon-sur-Saône (S.-et-Loire), 18 juillet.

Blé blanc. . . . . 100 k. 30 50 à 31 50 ,
Ble roux — 30 .. 31 . .
Seigle — 18 .. 18 50
Avoine — 19 50 20 50 ,

Farines £", de 52.50 à 53.50 fr. les 125 kil. —
Maïs, 19.50 à 20.50 les 100 kil. — Sarrazin, 17 fr.

Notre marché « été à peu près nul.

SITUATION DES RÉCOLTES
llâcon (Saône et-Loire), 19 juillet.

Nos récoltes souffrent des pluies torrentielles
qui sont tombées ces derniers temps. Nos cours
d'eau sont débordés, les champs avoisinaut sont
submergés, les fenaisons interrompues et les foins
entraîné*. Aussi, les plaintes prennent de l'exten-
sion et deviennent générales, car la plupart de nos
blés sont couchés et menacent de germer.

Un vent nord-ouest s'était élevé il y a trois jours
et semblait nous promettre un beau temps durable,
mais aujourd'hui la pluie est revenue, et si elle
persiste, les pertes seront considérables

l'out-dc-Vanx (Ain), 12 juillet.

Les dernières pluies ont submergé toutes les
prairies. La moisson des seigles était commencée;
ia plus grande partie de ceux qut étaient coupés
est encore sur champ ; le grain germe; la presque
totalité des blés est couchée. Tous les autres pro-
duits souffrent beaucoup de cette température
anormale. Espérons que le beau lemps viendra.

FOURRAGES
Marché de la Chapelle du 19 juillet.

Fort marrhé, £50 voitures. Vente active sur les
pailles de blé,, qui ont obtenu une plus-value de
1 fr. sur les derniers cours; ou a payé les pre-
mières qualités 50 fr. La culture en promet de la
nouvelle dans 15 jours, si le temps est beau.

Les pailles de seigle font délaissées. Les nou-
velles ont paru aujourd'hui sur le marché ; elles
sont longues et fines, mais manquent de blan-
cheur; il n'en a pas été vendu plus de 35 fr., tant
en nouvelles qu'en vieilles.

Les pailles d'avoine sont aux mêmes prix.
Les sainfoins ont eu une vente moins bonne;

on a acheté facilement de 44 à 48 fr.
Les foins nouveaux sont faiblement tenus aux

prix de mercredi dernier, de 59 à 54 fr., et les
luzernes nouvelles de 47 à 50 fr.

Baisse de 2 fr. sur foins vieux, de 63 à 70 c. sur
les luzernes vieilles, de 58 à 64 fr.

On cote sur wagon, par 520 kil., en marchandise
de l'année dernière :

ire qté. 2« q«<*. 3« q»<5.

Paille de blé . . . 50 . . 47 . . 44 . .
— de seigle . . 35 . . 33 . . 31 . .
— d'avoine. . . 33 .. 31 .. 29 ..

Foin 70 .. 67 .. 64 ..
Luzerne .... 64 . . 60 . . 58 . .
Regain

Le tout rendu dans Paris, au domicile de l'ache-
teur, droits d'entrée compris par 100 bottes de
5 kil., savoir : 6 fr. pour foins et fourrages secs;
2 fr. 40 pour paille.

HUILES — PÉTROLES
Paris, jeudi 20 juillet — Cours commerciaux.

HUILE DE-COLZA.— Le courant du mois est en
baisse de 50 c. et se traite également à 74 fr.

Août fléchit également de 25 c, au cours de
74.75.

On fait des 4 derniers mois à 76.75 et et les 4
premiers mois, offerts à 77.25, n'ont d'acheteurs
qu'à 77 fr.

On cote à 12 h. 1/2 :
Disponible 74 . . à . . . .
Livrable juillet 74

— août 75 75 ....
— 4 derniers .... 76 75 ....
— 4 premiers. ... 77 25 77 ..

Les 100 kil. net, fût compris, escompte 1 "j".

Colza épurée, suivant marques et suivant loge-
ment les 100 kil. 79.»» à 82. »»

HUILE DE LIN. — Baisse de 25 c; affaires
nulles.

Disponible. . . . . . . 60 .. à .. ..
Livrablejuiilet 60

— août 60 25 ....
— 4 derniers .... 60 25 ....
— 4 premiers . ; . . 63 . . 62 25

Les 100 kil. net, fût compris, escompte 2 °/8.

PETROLE. — Mêmes prix. Voici les cours aux
100 kil. :

Disponible 48 . . à 49 . .
Livrable 48 . . 49 . .
Essence de 700 à 710», disp. . 58 . . 59 . .

— livrable. 58 .. 59 . .

On cote au détail à Fhectol. :

Pétrole raffiné, disponible . . 38 . . à . . . .
— — livrable. . . 38
Marque Luciline prise à Paris ou Rouen :

Disponible 39 .. à .. ..
Livrable 1882 39-
Essence lavée disponible . . 40 .. 41 ..

— — livrable . . . 40 . . 41 ..

Nice (Alpes-Maritimes), 18 juillet.

HUILES. — Les affaires ont été, cette semaine,
plus calmes encore que pendant la huitaine pré-
cédente. Les cours restent nominaux. Quelques
rares transactions en huiles surfines faites de 190
à 192 fr.; et quelques lots en mi- fines à 175 fr.
Rien ou à peu près en huiles de Bari.

Toujours même délaissement des huiles inter-
médiaires ou ordinaires, la demande étant nulle
sur ces qualités.

La semaine a été remarquable pour une grande
affaire faite en huiles surfines de choix de la Ri-
vière, à 185 fr.

Huile d'olive extra, de 190 à . . . fr.; surfine, de
180 à ... fr.; fine, 170 à ... fr.; mangeable su-
périeure nouvelle, 150 à . . . fr.; mangeable ordi-
naire, 135 à ... fr.; Bari AA, 150 fr.; divers 118
à 130 fr., le tout par 100 kil.

Marseille (Bouches-du-Bhône), 17 juillet.

HUILE D'OLIVE COMESTIBLE. — Les huiles
surfines sont bien tenues.

Aix surfine, 180 à »». — Aix fine, 160 à »>-. —
Bari AA vieille, l:-t5 à 145. — Bari A vieille, 130 à
»». — Bari 1 vieille, 120 à »». — Bari 2 vieille,
110 à 115. — Toscane surfine, 195à »». — Toscane
fine, 170 à »». — Toscan* mi fine, 150 à »».

Les 100 kil., fût perdu, esc. 1 p. loO, bonification
de 3 fr. 50 par 100 kil. pour droit de douane.

Var surfine, 125 à 130.— Var fine, 100 à 110. —
Huile mangeable toute provenance, 90 à 92. —
Tunis fine, 88 à »». — Tunis surfine, 92 à 95.

HUILES DE GRAINES COMESTIBLES. — Cal-
mes. Les 100 kil.

Sésame surfine Levant, 106/110. — Sésame
Kurrachée »»/»». — Sésame Bombay, 85/88. —
Sésame fines 2e Levant. 76/78. — Sésame, 2« Mo-
zambique, »»/»». — Sésame 2" Bombay, 65/68. —
Sésame Calcutta, 68/»». — Arachide surfine. Esp.

»»/»»». — Arachide Rufisque, 135/140. — Ara-
chides surfine Gambie, 95/»»». — Arachide surfine
ancienne, »»/»». — Arachide Cazamance, 80/»».
— Arachide Décortiq., 80/»». — Arachide Rio
Nunez, 90/»». — Arachide 2e décortiquées, »»/»».
— Pav* t surfine, 77/»». — Coton surfine, 90/100.

HUILES DE GRAINES LAMPANTES, les 100 kil.

Sésames, 63/»». — Arachides, 68/70. —Col-
zas brutes à froid, 73/»». —Colzas brutes à chaud,
»»/»». — Colzas épurées, 80/»». — Ravison brute,
63/»». — Ravison épurée, 70/»». — Lin Bombay,
7?/»». — Lin. Roumélie, 73/»». — Lin épurée]
»»/»».

Nota. — Ces prix s'entendent pour la marchan-
dise nue, au comptant.

ALCOOLS — VINS
Paris, jeudi 20 juillet. — Cours commerciaux.

ALCOOLS. — Les prix sont faiblement tenus
au début de la réunion.

On fait du courant du mois à 50 25.
Août, offert à 60 fr. n'a d'acheteurs qu'à 59,75.
Les 4 derniers mois ont vendeurs à 54,75 et les

4 premiers mois à 54.50.
Le stock a diminue de 25 pipes.
Cote éiablie à 12 h. 3/4 (l'hect. de 90°) :

Livrablejuiilet. . ..'.-. . . 60 25 ....
— août 60 25 59 75
— 4 derniers (nus) ... 54 75 54 50
—- 4 premiers (nus) . . 54 60 54 25

La tendance est plus ferme aprèsla cote ; on fait
du livrable en août à 60 fr., des 4 derniers mois à
54,75 et des 4 premiers mois à 54.50.

Circul. ; Pipes, 625 contre 550 hior.
Stock : Pipes : 16,395 contre 6,725 en 1881.

Montpellier (Hérault), 7 juillet.

Esprit 3j6 bon goût .... l'hect. 96..
— marc. ...... — 90 . .

Nord. — 64 ..
Verdet — 132 ..

— en boules. .... — 142 . .

Cognae et Saintes, 18 juillet.

1878 1877
Fine Champagne . . 250 à 260 275 à 280
Petite Champagne. . . 230 240 275 270
Borderas 225 2b0 260 265
Fins bois 225 230 245 250
Bons bois. .... 220 225 235 260
Bois à terroir ... 215 220 230 235

Nîmes (Gard), 17 juillet.

Nos cours sont les mêmes en 3(6.
Disponible 100 » à ».-.'»
Juillet-août. ..... 100 » » »
Marcs 95 » » »

En vins, les prix sont toujours bien tenus ; la
demande se soutient.

Espagne n* 1, 15» . . . 38 » à 44 »
— 2. . . . . 30 » 36 »

Italie, n« 1, 13 à 14» . . 38 » 40 »
— 2, 13 à 14, . . 30 » 35 »

Roussillon, 13 à 14° . . . 38 » 42 »
Narbonne, 12 à 13 . . . 30 » 35 »
Montagnes super., Il à 12». 23 » 28 »

— ordin., 10 à 11". 23 » 24 »
Aramons super., 9 à 10». . 20 » 22 »

— ordin., 8 à 8«5 . 17 » 18 »
Bourrets, 9 à 10». . . . 25 » 28 >
Picpouls, 10 à 11» . . . 30 » 32 »

La sécheresse est extrême, beaucoup de vignes
commmencent à perdre leurs feuilles, le raisio se
racornit; si la pluie ne vient pas à bref délai, il
y en aura beaucoup de grillés ; notre récolte pour-
rait s'en ressentir d'une façon assez sensible.

SUIFS, SAINDOUX, SALAISONS
Paris, 20 juillet.

Le cours officiel des suifs frais tondus de bou-
cherie a été fixé aujourd'hui à 95. .. hors de Paris,
soit en hausse de 25 c. sur le cours précédent.

Le suif fondu est à 107.. . dans Paris.
Suif eu branches (rendement moyen de 75(00),

71.25.

Le Havre (Seine-Inférieure), 20 juillet.

SAINDOUX. — L'article est faible. On a fait,
hier soir, 800 tieeçons Wilrox sur seutembre à
décembre à 76 75, puis à 76 fr. par 50 kil... et sur
janvier à 75.75 puis à 75.50. Aujourd'hui on a
cédé 623 tieiçons Wilcox à 77 fr. en disponible;
à 77.50 sur septembre, et à 75 fr. sur janvier-
février, ainsi que sur janvier à mars.

SAINDOUX ET SALAISONS. — Selon marque,
entrepôt d'octroi.

Saindoux raffiné en tierçons, 160 à 162. —
Bat'finé frequins. 162 à 164. — Raffiné cuveaux,
167 à 169. — En pannes salées, 160 à (65. — En
pannes non salées, 160 à 165.—Non raffiné, manq.
— A fabrique, manque.

SUIFS : De Pays, 95. — Mouton Plata, 96. —
Bœuf Plata, 98. — Amérique prime city, 102. —
Amérique western, 100. — Russie, M.

Conditions : 60 jours net au comptant 1 0/0.

SUCRES & MÉLASSES
Paris, 20 juillet. — Cours commerciaux.

SUCRES. — Cet article reste au calme. Les prix
ne varient pas. Le courant du mois est offert à
65.37, acheteurs peu nombreux à 63.25. Le livrable
est délaissé.

Disponible 65 25 à 65 37
Courant 65 25 65 37
Août. ....... 65 50 ....
4 dernier 65 .. ....
4 d'octobre 63 25 63 37

(Les 100 kil. net, en gare ou entrep., esc. 1/4 0/0

SUCRES RAFFINÉS. — Les prix sont sans varia-
tion.

MarqueC. Say 112 50 à.....
Autres marques 112 .. 111 50

Les 100 kil. par 200 pains au moins ; 50 c. de plus
par quantités inférieures, pris dans l'usine.)

MÉLASSES. — Mômes prix.

Disponible 14 .. à .
Livrable 1882 14 ..

CAFÉS ET CACAOS
Le Havre (Seine-Inférieure), 20 juillet.

CAFÉS. — Calmes ; prix sans changement. Vente
850 sacs, dont 150 sacs Nicaragua à 55 sh.; 100
sacs Rio lavés de 73 à 85 fr.; 500 sacs Santos non
lavés sur déc. à 51.50 et 100 sacs Guatemala à 64
fr. les 50 kil. entrepôt.

Nantes (Loire-Infériéure), 19 juillet.

CAFÉS. — On a vendu 189 sacs Haïti-Cap pour
la commission à prix secret, et 50 ballotins Réu-
nion poinlu à 335 fr. les 100 kil.

Marseille (Bouches-du-Rhône), 19 juillet.

CAFÉS BON GOUT. — Les Moka continuent à
être très recherchés : on a pris toutes les parties à
la venie, soit 400 fardes environ, de ir. ]3l à 135.

Voici nos cours par 50 k. ent. esc. i à 2 p. 0/û!

St-Domingue, sup.,58à63. — Saint-Domingue
ordinaire, 45 à 52. — Maracaïbo, 52 à 56. — Bour-
bon pointu, 85 à 95. — Moka trié, 135 à 142. —
Puerto-Rico, 85à 95. — Guayra gragé, 72 à 75 —
Guayra non gragé, 58 à 61. — Guatemala, 60 à 63.
— Mysore trié, 85 à 92. — Malabar natif, 73 à 80.
— Ceylan plantât, tr. et cl., 80 à 100. — Ceylaii
natif tr. el cl , »» à »». — Costa-Rica gragé, »» à
»». — Costa-Ri -a non gragé »» à »». — Java bon
ordinaire, 65 à 73. — Demerary, W J. 90 à 105
— Bonthyne, 60 à 63. — Manille, 57 à 63.

DIVERS
Marseille (B.-du-Rhône), 19 juillet.

RAISINS A BOISSONS. — Marché calme. On
cote nominalement :

Petits grains Thyra, 40 à 41. — Petits grains
ordinaire, 34 à 36. — Gros grains Samoa, 41 à 42
Gros grains Chesmé, 45 à 46. — Gros grains Chy-
pre, M à »». — Gros grains Chypre bouillis, »» à
4». — Rcuges Dénia, M à »». — Rouges Vourla
42 à 45. — Rouges Samos muscats, 35 à 36 — Noiri
Corinthe, 48 à 50.

RIZ. — Nous cotons les 100 kilos en sacs.

Les riz sont entièrement délaissés ; seules, les
provenances du Piémont donnent lieu à quelques
ventes pour la consmmation.

Riz de Bologne, 50 à »». — Riz glacé, 39 à »»
— Supérieur, 38 à »». — Rizon écume (8 étoiles)
36 à »». — Rizon (6 étoiles), 35 à »».

POIVRES. — Toujours très-fermes.

Nous cotons par 50 kil. ent. esc. 2 p. 0/0.
Poivre blanc Singapore,l25 à 130.— Poivre blanc

Penang,118 à 125.—Poivre noir Tellichery, 78 à 81,
— Poivre noir Singapore, 72 à 76. — Poivre noir
Sumatra, 67 à 70. — Poivre noir Java, 69 à 71. —
Poivre noir Saigon, 71 à 73.

SAVONS de Marseille garantis sans mélange.

Blanc à l'huile d'olive, les 100 k. en fabr. 74
Bleu pâle et vif, coupe ferme, marq. spéc. . . ,'.

— marq. spéciale. ... 53 .'
— coupe ferme 50 ..
— coupe moyenne ferme. . 49 . .
— coupe moyenne ... 48 . .
— rec' p' l'exp0 .... 47 . .

St-Laurcnt-de-Chamousitet, 17 juillet.

Beurre , le kil 1 90 à 2 »
Œufs, la douzaine » 70 0 75
Gros fromages, le kil. . . . » 30 » »
Petits rougerets, le kiL . . . » 70 » 70
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VARIÉTÉS

Les Babouches de Baba-Hassein

Conte arabe

Par K. DU LOBRAL.

I

Il y avait à Alger, du temps des Turcs, un
vieux bonhomme d'une avarice sordide nommé
Baba-Hassein. Ce serait abuser de votre pa
tience que de vous raconter toutes les histoires,
vraies ou fausses, qui couraient sur le compte
de cet harpagon musulman. Qu'il vous suffise
de savoir que, depuis plusieurs années il portait
les mêmes babouches. Chaque fois qu'elles
étaient à bout d'usage, i! s'obstinait, au lieu de.
les réformer, à leur faire subir d'absurdes répa-
rations. Il allait s'installer dans l'échoppe de
quelque savetier de bas étage et, là, accroupi
sur ses talons, il surveillait et dirigeait lui-
même le rafistolage de ses « sabbath n qui, de
rapiéçage en ressemelage, avaient acquis des
proportions extraordinaires: c'était une masse
informe de morceaux de cuir de toute prove-
nance, retenus ensemble au moyen d'une quan-
tité prodigieuse de chevilles, de clous, de
pointes de toutes les dimensions. Puis, le tra-
vail terminé, Baba-Hassein entamait de vio-
lentes discussions avec le malheureux ouvrier
qui suait sang et eau ; il ne rougissait pas de
descendre au plus honteux marchandage pour
obtenir un rabais de deux ou trois soldis sur le
salaire stipulé.

Les « sabbath » de l'avare, ai-je besoin de
l'affirmer, étaient devenus légendaires, du Cap
Matifou au Tombeau de la Chrétienne. Voulait-
on parler d'un objet bien pesant, on disait :
« Ce sont les souliers de Baba-Hassein! » S'a-
gissait-il de donner l'idée de quelque chose de
vieux, de laid, d'usé jusqu'à la corde, — même
refrain !

Souvent Baba-Hassein avait à ses trousses des
nuées de gamins qui le suivaient des heures
entières, criant à tue-tête :

— Attahou ! Attahou ! ha hou ! (le voici ! le
voici I c'est lui !)

Et le criblant de projectiles ramassés dans la
boue des ruisseaux. Il endurait sans sourciller
les avanies dont on l'accablait. Il songeait avec
délices aux pièces d'or qu'il possédait et que,
par crainte des voleurs, il avait enfouies dans
un coin de sa chambre ; plongé dans cette douce
rêverie, il n'entendait pas les clameurs qui
l'accompagnaient à travers les rues de la ville.

Parfois, cependant, il sortait de son extase et
la patience lui échappant, il se retournait brus-
quement, brandissait son bâton, et apostrophait
les polissons qui hurlaient derrière lui :

— Chiens! Fils de chiens! que j'empoigne
l'un de vous, il cessera d'aboyer pour le restant
de sa vie.

Puis il feignait de s'élancer sur ses persécu-
teurs ; et tandis que ceux-ci se débandaient dans
toutes les directions, il s'esquivait au galop de
ses jambes maigres.

II

Un jour qu'il avait été harcelé ainsi par une
centaine de jeunes braillards, et que ses me-
naces avaient manqué leur effet, il n'eut d'autre
ressource que de se réfugier dans la grande
mosquée.

C'était un vendredi : La Djama regorgeait
de monde. Le meuphti lisait la fateha aux fidè-
les.

. Haba-Hassein, après avoir laissé, suivant
l'usage, ses babouches sous le péristyle, péné-
tra dans le temple et prit part à la prière. Son
attitude était celle du recueillement ; sa bouche
murmurait des paroles saintes ; il se prosternait
dévotement ; il frappait les dalles de son front;
mais son cœur, compté par le démon de l'ava-
rice, était fermé à l'amour de Dieu. Hélas 1 lors-
que les paroles montent mais que les pensées
restent en bas, les paroles séparées des pen-
séées ne montent pas au ciel I

Quand il supposa que la rue était devenue
praticable pour lui, il sortit. Aussitôt un homme
richement vêtu et dont l'extérieur annonçait un
personnage de distinction, s'approcha et lui
eit :

— Baba-Hassein, je veux récompenser ta
piété. Abandonne ici tes chaussures, elles ont
fait leur temps. Tiens, vois ces jolies babou-
ches brodées, elles te sont destinées.

Un autre eût hésité; il se serait demandé si
cet acte de générosité au moins suspect ne dis-
simulait pas une arrière-pensée malicieuse.
Mais la passion raisonne-t-elle?

L'avare, enchanté de cette aubaine imprévue,'
ne songea même pas à s'étonner. Insinuant ses
pieds dans les babouches qui lui étaient offertes,
il s'enfuit à la hâte, de peur que son bienfai-
teur inconnu ne se ravisât. Ses vieilles jambes,
habituées à traîner un poids énorme, sem-
blaient rajeunies. Il courait, il courait comme
une gazelle,

Il avait à peine disparu, que le meuphti sor-
tit à son tour de la mosquée.

Ce haut et puissant dignitaire était taut
bouffi de son importance. Il était invariable-
ment précédé de quatre chaouchs qui, le gour-
din au poing, lui frayaient un pissage à tra-
vers les ruelles étroites de la ville. Gare aux
épaules de ceux qui ne trouvaient pas une porte
ouverte, un retrait de muraille, pour s'effacer
au plus vite. Son chapelet d'ambre entre les
doigts, les yeux à demi clos, les lèvres agitées
par un pieux marmotement, le saint homme
paraissait étranger aux choses d'ici-bas. On ne
pouvait en bonne justice lui imputer la bruta-
lité de son escorte 1 Son esprit planait trop haut
pour qu'il s'aperçut que les coups de bâton
pleuvaient à droite, à gauche de sa personne
auguste.

Le meuphti, Si Abderrahman ben Si Mouley
Taïeb El Djizaïri, plongé dans ses méditations,
gagna machinalement l'endroit où il avait dé-
posé ses babouches. Déjà son pied, blanc comme
de la neige, poli comme le marbre, épilé avec
un soin scrupuleux, effleurait un des souliers
de Baba Hassein ; soudain, à ce contact horri-
ble. Si Abderrahman recule instinctivement. On
eût dit qu'il avait subi l'attouchement de quel-
que reptile immonde. Pour une fois, il redes- ;

cendit des espaces éthérés et 'permit à ses yeux
de s'occuper d'intérêts terrestres. Il se baissa
vers le sol et la plus profonde stupéfaction se
peignit sur ses traits.

Une rougeur fugitive empourpra ses joues
pâlies par le jeûne. Il y avait donc, à Alger, un
individu capable de....' Non ! l'hypothèse était
inadmissible. Et pourtant il fallait bien se ren-
dre à l'évidence. Il promena ses regards autour
de lui, lentement. Il était le dernier à quitter
la mosquée : toutes les chaussures alignées le
long de la muraille avaient été reprises par leurs
piopriétaires : seules, celles si connues de
Baba-Hassein restaient là, dénonçant clairement
l'audacieux qui n'avait pas craint déporter une
main sacrilège sur les babouches du chef de la
prière.

Le saint personnage se borna à dire froide-
ment à ses chaouchs :

— Qu'on recherche cet homme sans retard 1
Baba-Hassein venait de rentrer chez lui. Il

faillit tomber à la renverse d'épouvante à la vue
des chaouchs irrités qui, lui arrachant des pieds
les babouches accusatrices, l'entraînèrent ra-
pidement au milieu d'une foule curieuse et in-
dignée.

Le meuphti, accroupi sur les nattes d'une
travée de la mosquée, récitait son chapelet avec
un calme apparent, quand le malheureux Baba-
Hassein,plus mort que vif, fut amené en sa pré-
sence.

Le délit était constant, puisque le coupable
avait été surpris encore nanti de l'objet volé. Il
essaya de se jus*ifler en racontant la vérité,
la pure vérité. Mais un sourire d'incrédulité
accueillit son récit, très-inviaisemblable d'ail-
leurs.

Sur un signe du meuphti, il fut renversé sur
les dalles de la cour, et reçut cinquante coups
de bâton sur la plante des pieds. Les pieds
avaient pêche, les pieds était punis.

Il demeura là, évanoui, pendant plusieurs
heures, sans que personne osât le secourir. Il
n'inspirait au surplus aucune pitié : avare,
soit ; mais avare au point de dérober le bien
d'autrui !

Il parvint enfin à se relever, et, meurtri,
saignant, il se traîne jusqu'à son taudis où il
s'enferma.

L'humiliation d'être tombé dans un piège
aussi grossier le faisait souffrir bien plus cruel-
lement que le traitement barbare auquel il avait
été soumis.

Mais cette leçon ne lui profita guère ; le mal
était trop enraciné dans son cœur. Les longues
journées qu'il passa sur le misérable tapis qui
luiservaitde lit, il négligea de les employer à de
salutaires réflexions. Il ne comprit pas qu'il
avait été frappé par le bras de Dieu et que son
avarice sordide lui avait attiré cette mésaven-
ture.

III

Un ou deux mois après, comme il traversait la
rue Bab-el-Oued, il rencontra une longue file
de chameaux pesamment chargés. Il s'enquit de
ce que portait la caravane.

Le chamelier — un Marocain — auquel il
s'était adressé, le voyant vêtu d'un burnous
rapiécé et chaussé de ces fameuse badouches ,

haussa les épaules et s'éloigna sans lui répon-
dre.

— Hé ! l'homme — lui cria Baba-Hassein
avec colère, — je t'ai demandé ce que tu avais
à vendre.

— Que t'importe — répondit le Marocain
d'un ton bourru — nous n'avons pas de babou-
ches.

Baba-Hassein ne voulu pas en avoir le dé-
menti.

— -Cela se trouve très bien, — dit-il froide-
ment — car je ne cherche pas à en acheter.

— Tu as tort ! Tu dois être fatigué de traî-
ner à ses pieds les galères de Haroun-Er-Ra-
chid.

— Trêve de plaisanteries ! Qu'as-tu à ven-
dre.

— Du sel, du goudron, de la laine, des plu-
mes d'autruche.

— Est-ce tout ?
— Nous avons aussi de l'eau de rose. En

connais-tu seulement l'odeur '!
Baba-Hassein savait cette denrée très-rare. Il

dressa l'oreille, et. certain de ne pas aventurer
son argent, il entra en pourparlers avec le Kébir
de la caravane.

La conclusion de l'affaire fut laborieuse,
Baba-Hassein se démenait comme un beau dia-
ble, dépréciant la marchandise à plaisir, jurant,
qu'il lui faudrait des années pour la revendre
en détail. L'autre était rusé, tenace, et non
moins âpre au gain.

Enfin on tomba d'accord, mais le Marocain,
auquel le costume de son acquéreur inspirait
une médiocre confiance, insista pour l'accompa-
gner chez lui, afin de ne pas perdre sa marchan-
dise de vue tant qu'elle ne serait pas intégrale-
ment payée.

Quand les petits flacons dorés qui contenaient
la précieuse liqueur furent rangés dans un coin
de la chambre de Baba-Hassein, celui-ci, au
moment de s'exécuter, éleva une prétention qui
manqua tout gâter.

— Ecoute, dit- il au Kébir abasourdi, tes
gensm'ont tourné en ridicule ; toi-même, tu
m'a témoigné la méfiance la plus injurieuse, Je
ne m'exposerai plus à être traité de la sorte. Mes
souliers te déplaisent ? Je ne veux pas te con-
trarier. Je te promets d'en acheter d'autres. —
Libre à toi. — Et je retiens, à cette effet deux
dourous sur les 400 que je te dois.

Le pauvre marchand, cria à la mauvaise
foi — il n'avait pas tort ! — et prit le prophète
à témoin qu'il ne rabattrait pas un soldi de la
somme convenue.

— Eh ! bien, — disait tranquillement l'a-
vare — rompons notre marché, remporte tes
fioles.

L'affaire était importante, trouverait-il à se
défaire en bloc de son essence ? Son intérêt
était de ne pas séjourner trop longtemps à Alger
avec le nombreux personnel qu'il avait sous ses
ordres. Ces considératisns calmèrent le Maro-
cain.

Soit, — dit-il, — tu auras tes souliers, mais
à une condition.

— Parle ?
— Nous irons les choisir ensemble. Tu es

homme à empocher tout simplement mes deux
douros et à te moquer de ma sottise.

Baba-Hassein. honteux d'être si bien deviné
se résigna.

Ce fut un événement dans le quartier ? Le
cordonnier n'en croyait pas ses yeux. Baba-
Hassein dans sa boutique Baba-Hassein renon-
çant à ses chaussures de sept ans ! Un attrou-
pement se forma dans la rue et les lazzis de
pleuvoir dru comme grêle.

— Riez, riez, imbéciles que vous êtes
s'écria tout-à coup le caravanier hors de lui

— Il y a bien de quoi, en vérité ! Encore si
vous riez de moi I

Et il raconta le tour dont il était victime. Ce
récit redoubla la gaîté des badauds. Mais,
grâce à l'incorrigible avarice de Baba-Hassein'
la scène faillit avoir un dénoûment tragique.

N'osa-t-il pas, dès que le Marocain fut re-
tourné à ses chameaux, caresser l'espérance de
vendre ses vieux souliers au cordonnier. On
pouirait, affirmait-il, en extraire encore quelque
pièce utile ; les clous, tout au moins, en étaient
excellents.

A cette prétention inouïe, le cordonnier s'em-
para des « galères de Haroun-Er-Rachid » et
les élevant — non sans effort — au-dessus de
sa tète :

— Regardez, — dit-il à la foule — ils sont
à vendre 1 Ils sont tout neufs I Ils n'ont servi
que depuis la naissance du prophète. Voilà une
occasion unique, profitez-en. S'il y a parmi
vous un créancier dont le débiteur ait le pied
léger, qu'il lui offre ces mignons souliers de
voyage ! Allons I Ils sont à vendre I Leur hono-
rable propriétaire, non content d'avoir volé un
pauvre Marocain, est tout prêt à vous traiter de
même. Allons ! Allons ? A combien les galères du
sultan I

Baba-Hassein, inquiet, s'empressa de s'en-
fuir. La foule se ruait sur ses traces pour lui
faire un mauvais parti, lorsque, soudain, il
tomba comme une masse, le visage contre terre.
Le cordonnier exaspéré lui avait lancé la flotte
dans le dos. On le crut dangereusement blessé ;
mort peut-être ; la police était accourue ; la rue
fut vide en un clin d'œil. On le transporta dans
un café maure, et comme il avait eu plus de
peur que mal, il se sentit bientôt assez fort pour
rentrer chez lui. Mais, dans la bagarre, ses sou-
liers neufs avaient disparu, et il fut obligé de
marcher pieds nus sur le pavé boueux de la
ville. Il n'était plus bien éloigné de sa maison,
lorsqu'il s'entendit appeler par son nom.

Il se retourna, tout penaud d'être surpris en
si piteux équipage, et reconnut le riche israëlite
Mardochée Ben Guigui, banquier et fournisseur
du dey d'Alger.
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